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Je suis très content d’accueillir Monsieur AZOULAY, professeur à SUPELEC que beaucoup 
d’entre vous connaissent, puisque c’est un membre de la précédente version du CES.  
Nous avons un certain nombre de questions qui, vous vous en doutez, vont tourner 
beaucoup plus autour des problèmes de mesures physiques que des faits biologiques. 
 
Alain AZOULAY 
A chacun son domaine. 
 
Jean-François DORE 
Nous avons une saisine sur l’ensemble des radiofréquences, y compris la téléphonie mobile, 
mais également les autres fréquences utilisées, en particulier Wi-Fi Wimax. Ce que l’on 
aimerait entendre de vous, c’est donc un certain nombre de données sur la physique des 
expositions, la caractérisation des sources. Je n’aurais pas dû dire exposition, j’aurais dû 
dire émission. 
 
Alain AZOULAY 
On dira plutôt « caractérisation des champs électromagnétiques ».  
Concernant la téléphonie mobile, je ne sais pas s’il faut aborder plus en détail l’évolution de 
la téléphonie mobile, parce qu’aujourd’hui on a des technologies, qui sont déjà matures 
comme le GSM, qui sont donc installées depuis une dizaine d’années maintenant, et 
l’UMTS, ce qu’on appelle la 3G, la troisième génération de téléphonie mobile, qui est 
maintenant installée depuis deux ou trois ans ; elle commence à être réellement 
opérationnelle et disponible, avec des évolutions toutefois, qui sont opérationnelles (avec 
beaucoup de sigles malheureusement, et il difficile de rentrer dans tous les détails des 
sigles) comme  HSDPA (High speed downlink packet access). HSDPA est une tentative 
d’augmentation des débits en gardant les mêmes structures de réseau, car aujourd’hui le 
challenge est d’avoir toujours plus de débit en gardant  la même bande passante en 
fréquence, pour améliorer ce qu’on appelle l’efficacité spectrale. Cela ne change rien en 
termes d’exposition ou de niveau de champ, dans la mesure où les puissances émises 
restent les mêmes. Ce que l’on peut dire toutefois, c’est qu’il y a une complexification des 
signaux qui sont émis pour arriver à ce que j’appelais tout à l’heure l’efficacité spectrale, 
c’est-à-dire avoir plus de débit pour une bande de fréquence occupée. Pour cela, on met au 
point des signaux qui sont très complexes et parfois très difficiles à mesurer dans le contexte 
des mesures d’exposition des personnes aux champs électromagnétiques.  
La première difficulté rencontrée l’a été avec Wi-Fi car la bande occupée par chaque canal 
Wi-Fi est de l’ordre d’une vingtaine de MHz. Vous avez peut-être entendu parler des Wi-Fi 
802 11 b et g, qui sont deux technologies différentes autour de 2,45 GHz, et qui n’ont pas le 
même spectre radioélectrique et pas la même forme de signal d’émission, puisque les deux 
font appel à des formes différentes  «d’étalement de spectre ». Quand je parle de 20 MHz de 
bande occupée par le Wi-Fi, pour vous donner l’exemple du Wi-Fi, nous aurons des 
réflexions similaires pour la technologie Wimax. Ces techniques d’étalement de spectre ont 
été mises au point pour éviter les interférences, et pour protéger les communications ; ces 
techniques  ont inévitablement complexifié toute la méthodologie de mesure. Les signaux 
étant complexes eux-mêmes, une certaine complexité des techniques de mesure a été 
induite. C’est un effet que l’on a déjà rencontré avec Wi-Fi et que l’on voit avec toutes les 
nouvelles technologies, Wimax et les systèmes dits « OFDM » ou multi-porteuses. Ceci 
concerne d’abord les signaux émis par les émetteurs radio; d’autre part, nous allons trouver 
de plus en plus d’antennes. Aujourd’hui, sur un téléphone portable de base, on peut trouver 
un accès Wi-Fi et/ou Bluetooth en plus des fonctionnalités GSM et UMTS auxquelles sont 
associées soit plusieurs antennes ou des antennes « multi-bandes ». Ceci dépend beaucoup 
des constructeurs de téléphones mobiles.  
Autre chose aussi, on commence à voir apparaitre ce qu’on appelle (là aussi ce sont de 
nouvelles technologies pour gagner en efficacité spectrale) les MIMO – Multiple Input et 
Multiple Output Systems –, là on va utiliser plusieurs antennes encore à la fois à l’émission 
et à la réception. L’idée est de répartir l’information à l’émission entre différentes antennes. À 
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la réception, en fonction des effets liés à la propagation, on essaie de recombiner tous les 
signaux qui arrivent pour avoir un « super débit », c’est-à-dire un débit bien plus important 
que ce qu’on aurait avec une seule antenne à l’émission et une antenne à la réception. 
Ces évolutions technologiques sont assez frappantes, on a parfois du mal à suivre ce 
mouvement. Les organismes de normalisation avancent rapidement pour offrir de nouveaux 
services, à travers les opérateurs de téléphonie mobile.  
Je reviens un peu à l’UMTS et je vous ai parlé de HSDPA ; il y aussi une évolution de 
l’UMTS qui semble concurrente de Wimax qu’on appelle le LTE (Long Term Evolution de 
l’UMTS).  
Voilà, c’est une course permanente, toujours plus de débit, avec la meilleure efficacité 
spectrale. Aujourd’hui, on est à quelques mégabits(Mb)/seconde, voire une dizaine de 
mégabits(Mb)/seconde avec HSPA. L’idée est de monter à une centaine de 
mégabits(Mb)/seconde. On parle de nouvelles versions de Wi-Fi, aussi plusieurs centaines 
de mégabits(Mb)/seconde, Wimax aussi.  
Cela, c’est pour la partie téléphonie mobile. Il y a d’autres applications nouvelles qui vont 
peut être se développer comme la télévision mobile personnelle. 
Il y a deux technologies dont la technologie DVB-H qui est la télévision numérique (DVB 
signifie Digital Video Broadcast et H pour Handheld qui est le Terminal). C’est une 
technologie dérivée de la TNT classique, mais adaptable au téléphone mobile. J’ai eu la 
chance de pouvoir faire quelques expérimentations sur le DVB-H et sur quelques terminaux, 
l’image et le son étaient d’une excellente qualité.  
 
Que puis-je vous dire de plus sur les nouvelles applications ? Compte tenu de ces évolutions 
rapides, il faut arriver à caractériser proprement les champs électromagnétiques rayonnés et 
cela pose pas un certain nombre de problèmes métrologiques très différents suivant les 
systèmes.  
 
Jean-François DORE 
En ce qui concerne la métrologie, j’ai justement une question. Il y a indubitablement une 
évolution assez rapide des appareils, les gens changent assez fréquemment de téléphone 
portable, ce qui veut dire, en particulier quand on regarde les études qui ont enregistré des 
expositions, il y a une dizaine d’années, l’appareil que l’on a aujourd’hui dans la poche, moi 
j’ai gardé le mien depuis au moins quatre ans, mais je suis un des rares, et mes gamins me 
disent : « Papa, tu devrais devenir moderne ». On n’a plus du tout le même genre d’appareil 
en termes de DAS.  
Est-ce que vous avez des documentations sur l’évolution de ces appareils et leur émission ? 
 
Alain AZOULAY 
La puissance d’émission des téléphones est réglementée, le DAS est limité par la 
réglementation européenne. 
 
 
Jean-François DORE 
Avez-vous le sentiment que globalement ça va un peu en baissant ?  
Alain AZOULAY 
C’est extrêmement variable d’un appareil à l’autre.  
 
Jean-François DORE 
Le problème est que dans un certain nombre d’études suédoises, en particulier anciennes, 
on mesurait l’exposition aux anciens appareils analogiques qui ont complètement disparu… 
 
Alain AZOULAY 
De toutes façons, en téléphonie mobile, l’analogique n’existe plus. 
 
Jean-François DORE 
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Mais, c’est ce qu’il était ressorti comme facteur d’origine lors des premières études de 
Lenhart Hardell. 
 
Alain AZOULAY 
À SUPELEC, on a fait de nombreuses mesures de DAS depuis 1998; nous continuons à en 
faire, mais beaucoup moins que ce que nous avons pu faire. Je m’informe aussi à travers 
des revues spécialisées qui donnent les caractéristiques des DAS des appareils de façon 
assez régulière – ce sont les valeurs de DAS fournies par les constructeurs ; ceux ci sont 
tenus de respecter la réglementation et de donner les valeurs de DAS typiques de chacun 
des modèles de téléphones. On ne peut pas dire qu’il y ait une baisse du DAS en fonction du 
temps. Je peux dire – je le vois assez régulièrement – que, pour un même fabricant, on peut 
avoir des appareils  actuels, qui ont des DAS extrêmement bas, et d’autres qui ont des DAS 
proches de 1,5 ou 1,6 W/kg, sachant que la limite est de 2 W/kg. C’est donc extrêmement 
variable. On ne peut pas dire qu’il y a une tendance globale. 
 
Jean-François DORE 
L’autre question est à propos de la télévision personnelle.  
C’est Mathieu BONNIOL qui était récemment en Corée et qui a vu un certain nombre 
d’applications mais qui utilisent plus un système de TNT que des systèmes de téléphonie 
mobile. 
Qu’en est-il ou qu’en serait-il chez nous ?  
Alain AZOULAY 
Officiellement, à ma connaissance – après, c’est vraiment sous réserve –,  il y a eu une 
clarification au niveau européen sur le fait que c’était la norme DVB-H, donc, la télévision 
mobile personnelle, telle que normalisée par l’ETSI (European Telecom Standard Institute) 
qui devait être implémentée. Et donc, aujourd’hui, on voit apparaître des téléphones 
portables qui intègrent un récepteur TNT classique – ce que vous avez peut être déjà vu. 

 
Mathieu BONIOL 
C’est clair ; en Corée, où, vraiment, ils sont hyper bien organisés pour recevoir la télévision 
sur les appareils, à tel point que quand on prend le métro, on en voit partout, partout ! Ils 
sont avec leurs appareils ; tous les appareils, que je vois sur le marché, sont équipés, 
justement, d’un petit tuner TNT. 
 
Alain AZOULAY 
Mais c’est de la TNT classique. 
 
Mathieu BONIOL  
Oui, c’est de la TNT... 
Alain AZOULAY 
Pas du DVB-H. Le DVB-H est une variante. Une autre technologie avait été tentée : c’est T-
DMB. Je ne sais pas si vous en avez entendu parler... 
 
Mathieu BONIOL  
Non. 
 
Alain AZOULAY 
Ce sont des technologies dérivées. 
C’est ce que l’on appelle de l’OFDM, mais après on modifie l’OFDM pour faire en sorte que 
ça consomme moins d’énergie au niveau des batteries, parce que le gros problème avec la 
télévision sur un téléphone portable, c’est que cela consomme énormément  et affaiblit 
rapidement la batterie. Mais il faut voir aussi que ce n’est qu’un récepteur. C’est un 
récepteur. Dans le domaine de la télévision personnelle, en termes d’exposition, le problème 
n’est pas au niveau du téléphone.  
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Jean-François DORE  
Oui, mais l’on peut les lire clairement dans l’ensemble. 
 
Alain AZOULAY 
Ah oui. De toute façon, pour tout ce qui est télévision, un récepteur de télé est un récepteur – 
ce n’est pas un émetteur ; donc il n’y a pas d’émission. 
 
François GAUDAIRE  
Sur ce point-là, l’émetteur DVB-H serait un émetteur TNT modifiant juste en fait le traitement 
du signal, ou serait-ce un nouveau type d’émetteur ? 
 
Alain AZOULAY 
Alors là,  je ne peux vous donner de détails à ce niveau. 
 
Daniel OBERHAUSEN   
Il me semble que l’on a observé dans des travaux de biologie fondamentale ou même sur 
des expérimentations, sur des cultures de tissus ou autres, que des très basses fréquences 
pouvaient avoir un impact biologique. Il y a eu des études théoriques qui ont été menées en 
physique autour de l’effet Zadine, ou ce genre de choses sur la supra-productivité cellulaire, 
enfin, il y a tout un courant de pensée et d’investigations qui tend à montrer que, dans les 
signaux, justement, que l’on utilise actuellement dans ces technologies, apparaissent des 
très basses fréquences dont les effets pourraient être importants ; même l’étude réflexe avait 
distingué ce qui se passait quand on avait une onde continue, une sinusoïde pure à 
900 MHz, par exemple, et puis quand cette sinusoïde était associée à des modulations de 
différents types de basse fréquence. A-t-on une possibilité, aujourd’hui – je parle en 
instrumentation, et ça m’intéresserait beaucoup – d’exhiber, avec des analyses de Fourier, 
des basses fréquences, et de voir justement les niveaux en basses fréquences, ce qui 
permettrait peut-être d’orienter le choix des technologies – peut-être, je n’en sais rien – pour 
limiter, justement, certaines composantes en basses fréquences. La question, ou plutôt la 
remarque que j’avais faite tout à l’heure, concernant le DAS, c’est qu’effectivement, il me 
semble important de bien considérer le DAS comme une moyenne avec cette possibilité 
d’apparition de points chauds, justement, quand le DAS... C’est justement une question que 
je me pose. N’y a-t-il pas dans la répartition de l’onde électromagnétique dans une cavité ou 
une chose comme cela – ce n’est pas une cavité, mais si l’on prend la tête par exemple –, 
avec des points – ce que j’appellerai des points chauds de signal ? 
 
Alain AZOULAY 
Bien que je ne sois pas spécialiste du DAS, je suis un peu spécialiste de 
l’électromagnétisme quand même. A priori, compte tenu des constantes diélectriques qui 
sont en jeu et des pertes qui se produisent à l’intérieur du corps humain de façon générale, 
on a une forte atténuation et quelque part une absorption a priori sans apparition de point 
chaud.  
Je reviens sur les basses fréquences. Les antennes ne peuvent pas rayonner des basses 
fréquences. Les basses fréquences pourraient être créées par les appels de courants de 
batteries, et uniquement au niveau des courants qui circulent dans le terminal, qui ne sont 
pas très importants.  
Mais les antennes qui sont dédiées aux radiofréquences ne sont pas capables de rayonner 
des basses fréquences. Par contre, il peut y avoir au niveau de la structure du téléphone 
mobile, des circulations de courant de basse fréquence liés aux appels de courant de 
batteries pour alimenter l’émetteur, et c’est à ce niveau-là qu’il pourrait y avoir un champ 
magnétique de basse fréquence très localisé; mais de là à dire qu’il y a une relation avec le 
DAS, j’exclus cette possibilité. 
 
Daniel OBERHAUSEN  
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Il ne s’agit pas de relation. Bien sûr, c’étaient deux questions totalement distinctes, mais je 
m’interrogeais dans la mesure où vous évoquiez tout à l’heure la complexification croissante 
des signaux utilisés dans les communications télévisuelles ou vocales ou SMS ou autres. 
Dans la mesure où ces signaux sont de plus en plus complexes, a-t-on une visibilité des 
différentes composantes ? Quand on fait une analyse de Fourier, de ces signaux 
horriblement complexes, a-t-on les moyens – j’irai directement vers la question de 
l’instrumentation –, des appareils qui permettraient justement de sortir ces composantes-là ? 
 
Alain AZOULAY 
Alors, globalement, on ne sortira pas des composantes basses fréquences, puisque, je vous 
le disais, côté antennes, ça ne rayonne que des radiofréquences. 
 
Daniel OBERHAUSEN  
On a les petits « machins », avec la batterie, tout ça, on peut... 
 
Alain AZOULAY 
On pourrait mesurer avec des mesureurs de champs magnétiques basses fréquences, si 
vous voulez ; ça, c’est toujours possible.  
Mais c’est indépendant des radiofréquences et de la partie à antenne d’émission.  
 
Olivier 
Si je peux juste compléter, ce n'est pas parce qu'on a une modulation d'un signal 
radiofréquence à 900 MHz, donc une modulation à quelques centaines de hertz, que l'on a 
une émission de champ électromagnétique en basse fréquence. Ce sont deux choses 
complètement différentes. L'antenne rayonne bien des radiofréquences, mais ne rayonnera 
pas de basses fréquences. Donc, cette question-là est assez simple.  
J'avais une question à propos du DAS réel et du DAS max, qui est donc mesuré en 
laboratoire. Avons-nous aujourd'hui les moyens – et ça se rapporte aux discussions que l'on 
a sur l'épidémiologie et les biais possibles, etc. – d'évaluer quel est le DAS réel des 
personnes à partir du DAS qui est connu et qui est dans la notice d'un téléphone mobile et 
dont on sait que c'est le DAS maximum, mais qui ne correspond pas forcément au DAS 
réel ? 
 
 
Alain AZOULAY 
Des études ont été réalisées mais je pense que certains collègues de SUPELEC pourraient 
répondre mieux que moi. 
Effectivement, des travaux se font pour évaluer et essayer d'estimer le DAS en temps réel 
qui sera forcément inférieur au DAS maximum que l'on mesure en laboratoire, en principe. 
 
Olivier MERCKEL 
Et qui dépend de… 
 
Alain AZOULAY 
Des conditions de propagation, de couverture, etc. 
 
Olivier MERCKEL 
De l'appareil lui-même, etc. 
 
 
Alain AZOULAY 
Et de l'appareil toujours. Et surtout, beaucoup en fonction du type de couverture, du type de 
réseau cellulaire qu'on a en face, etc. 
 
Yannick BARTHE 
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J'ai une question sur les problèmes métrologiques, parce que l'on a évoqué, à plusieurs 
reprises, dans le groupe, la notion de culture métrologique, et je voulais savoir si vous 
pouviez nous dire ce que recouvre exactement cette notion de « culture métrologique 
nationale » pour expliquer les différences… 
 
Alain AZOULAY 
« Culture métrologique » ? 
Alors là, culture métrologique... Pour moi la métrologie, c'est la caractérisation, l'utilisation 
pertinente des appareils de mesure pour caractériser des signaux bien identifiés quelque 
part. 
 
Yannick BARTHE 
Je crois que ça regrouperait les différences de protocole selon les pays pour effectuer des 
mesures… 
 
Alain AZOULAY 
Oui alors, il y a la métrologie d'un côté : « je mesure ». Ensuite, il y a la façon : comment 
aborder les problèmes de métrologie, de mesure et – si on parle d'exposition – d'exposition ? 
Vous avez effectivement la possibilité de faire plusieurs types de caractérisation, puisque 
vous avez la possibilité de mesurer soit le champ électromagnétique, la densité de 
puissance ; alors, cela dépend des bandes de fréquence, le DAS, bien évidemment, et, à 
plus basse fréquence, ce sont les courants, etc. ; donc, c'est quand même assez complexe.  
Mais, sur la partie mesure, c'est de bien connaître les signaux que l'on mesure et utiliser le 
bon appareil de mesure de façon pertinente. Ça, ce n'est pas évident. 
 
Olivier MERCKEL 
J'ai une question naïve qui reprend des questions que l'on nous pose et que l'on reçoit de 
temps en temps à l'agence : on nous dit souvent que les appareils – enfin, certains appareils 
de télécommunication peuvent fonctionner à des niveaux de signal extrêmement bas. On 
peut arriver à ce qu'un téléphone mobile fonctionne avec un niveau très bas et, par contre, 
on a du mal à mesurer et à quantifier ces niveaux. Et, en même temps, on se pose la 
question : à partir du moment où les appareils fonctionnent, comment peut-on avoir du mal à 
mesurer ces niveaux ? Il y a une espèce de contradiction. 
 
Alain AZOULAY 
C'est une mesure de la sensibilité des récepteurs. Ça se mesure parfaitement. 
 
Olivier MERCKEL 
Donc c'est une croyance populaire de dire que l'on ne peut pas mesurer des niveaux très 
faibles ? C'est souvent ce que l'on nous dit. 
 
Alain AZOULAY 
Non, non, les mesures de sensibilité de récepteur, ça se fait depuis toujours – enfin, depuis 
qu'il y a des récepteurs. 
Pour caractériser une liaison radioélectrique, il est nécessaire de connaître la sensibilité d'un 
récepteur. C’est l’une des exigences de base pour établir une liaison radioélectrique; il faut 
connaître la sensibilité du récepteur et le rapport signal à bruit qui lui correspond. Et cela se 
caractérise très bien. Il y a des normes. L'ETSI, qui est l'institution européenne qui définit ces 
normes-là, prévoit et les méthodes de mesure et les niveaux de sensibilité, etc. Pour le 
GSM, il y a des normes appropriées. 
 
Maylis TELLE-LAMBERTON 
Moi j'avais une question aussi naïve, car je ne connais vraiment rien du tout à tout ça : on 
entend parler parfois – ce que j'entends le plus souvent – des mesures de champ électrique ; 
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mais il y a également le champ magnétique ; alors, pourquoi, finalement, ne mesure-t-on pas 
le champ magnétique ? Pouvez-vous nous expliquer un peut tout cela ? 
 
Alain AZOULAY 
Je ne vais pas aborder ici les équations de Maxwell. 
Ce qui se passe c'est que lorsque l'on a un champ électromagnétique, il y a simultanément 
un champ électrique et un champ magnétique et, dans certaines conditions, on peut ne 
mesurer que le champ électrique. Ce sont des conditions dites « de zones de champ lointain 
», d'ondes planes ; c'est-à-dire où le champ magnétique et le champ électrique sont reliés 
par des relations stables. Quand je dis « stables », c'est que le champ électrique est 
perpendiculaire au champ magnétique, et le rapport des modules est constant. Pour être 
précis, il est égal à 377 ohms dans des conditions particulières d’espace libre, c'est-à-dire 
qu'il faut que l'on soit à une certaine distance de la source d'émission. Sinon, théoriquement, 
il faudrait mesurer les deux composantes – champ électrique et champ magnétique –, pour 
être sûr de caractériser le champ électromagnétique complètement. C’est le cas très près de 
la source d’émission.  
Parfois, ce n'est pas très facile. Je vous donne un exemple : en basse fréquence, à 50 Hz, le 
champ électrique est assez instable et est un peu plus difficile à mesurer que le champ 
magnétique. On mesure ce dernier en priorité de 50 Hz à plusieurs dizaines de MHz.  
Je ne vais pas parler du 50 Hz – bien que cette année, nous ayons été amenés à travailler 
sur des questions d’exposition à 50 Hz. En résumé, il est souvent plus simple de travailler 
sur le champ magnétique à basse fréquence. Au-delà de quelques dizaines de MHz, compte 
tenu de la longueur d’onde, on caractérise plutôt le champ électrique, mais effectivement, en 
toute rigueur et si on n'est pas dans des conditions d’ondes planes (ou de champ formé), il 
faudrait mesurer les deux, mais ce n'est pas évident. On ne trouve pas facilement des 
antennes permettant de mesurer le champ magnétique en hyperfréquence par exemple. On 
a souvent des antennes dipôles, des antennes filaires et des antennes cornets, différents 
types d'antennes qui mesurent plutôt des champs électriques. 
 
Maylis TELLE-LAMBERTON 
Pour faire suite à ma question, biologiquement, est-ce qu'on a des arguments pour penser 
que l'une ou l'autre des dimensions est plus pertinente ? 
 
Alain AZOULAY 
Je suis incapable de vous répondre. 
 
Aïcha EL-KHATIB 
Si je comprends bien, il y a différents types de champs électromagnétiques et différents 
types d'appareils, donc on ne mesure pas la même chose, on n'est pas dans les mêmes 
fréquences. De quoi dispose-t-on aujourd'hui concrètement pour pouvoir mesurer quoi ? Et 
dans quels domaines et dans quels choix ? 
 
Alain AZOULAY 
Il faudrait que je vous fasse un tableau. On va prendre une barre au-dessus des 30 MHz. Je 
prends 30 MHz et jusqu'aux hyperfréquences, c'est-à-dire jusqu'à une dizaine de GHz, voire 
plus, mais généralement on s'arrête à quelques GHz. Au-dessus de 30 MHz, on mesure 
presque toujours le champ électrique. Il y a des antennes spécialisées. Je prends l'exemple 
du protocole de l'ANFR dont on a dû vous parler tout à l'heure, non ? 
 
Aïcha EL-KHATIB 
Pas en détails. 
 
Alain AZOULAY 
Là, on utilise un analyseur de spectre, étalonné bien évidemment, pour la bande de 
fréquence que l'on veut mesurer, associé à une antenne, également étalonnée, qui permet 
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de mesurer le champ électrique. Tout à l'heure, je vous ai dit qu'il y a différents types 
d'antennes. Le tout est qu'elles soient bien étalonnées. Pour chaque fréquence, on veut faire 
des mesures. Je ne vais pas décrire tous les types d'antennes, car il y en a une très grande 
variété pour faire ce genre de mesures, mais il existe au-dessus de 30 MHz toute une 
panoplie d'outils qui permet de mesurer finement ces champs électromagnétiques. À plus 
basse fréquence, le problème est que le champ électrique est moins stable, et on a plus de 
mal. On mesure plutôt du champ magnétique avec des antennes boucles ; la plupart du 
temps, ce sont des boucles ou des cadres. Ce peut être des bobines aussi, il y a plusieurs 
types, mais on va mesurer de l'induction magnétique, donc ce fameux champ magnétique. 
Le problème justement est qu'en basse fréquence, il y a des cas de figure où il est vraiment 
indispensable de mesurer le champ électrique ; donc, il y a des antennes un peu 
spécialisées et assez complexes. Cela s’applique si l’on veut faire vraiment des mesures 
extrêmement fines, et ce n'est pas évident, surtout dans un contexte biologique. 
 
Aïcha EL-KHATIB 
Comparé à d'autres types de mesures genre acoustiques ou vibrations, quelle est la 
précision de ce type de mesures, leur reproductibilité, leur fiabilité en position fixe ou en 
mesure individuelle ou en déplacement ? 
 
 
 
Alain AZOULAY 
Idéalement, le champ électrique, de façon très générale, est réfléchi par toutes les structures 
métalliques ou absorbé par des structures diélectriques ou à perte, ou réfléchi par les 
structures  métalliques. Donc, ce que l'on fait actuellement pour bien caractériser les 
signaux, c'est que l’on utilise une chambre anéchoïde. C'est un peu comme en acoustique, 
vous avez des chambres anéchoïques – ou anéchoïdes – et vous avez aussi des chambres 
réverbérantes en acoustique ; de la même façon, il y a des chambres réverbérantes en 
électromagnétisme. Entre la chambre anéchoïde et la chambre réverbérante, les 
phénomènes sont totalement différents : dans le premier cas, on privilégie une onde 
particulière : l'onde directe. Dans l'autre cas, on joue sur la statistique de toutes les réflexions 
dans la chambre réverbérante. D'une façon comme d'une autre, on arrive à faire de très 
bonnes caractérisations dans les deux cas de figure. 
 
Aïcha EL-KHATIB 
Cela ne répond pas au problème qui nous est posé, qui est celui des mesures d'exposition 
en ambiance individuelle. 
 
Alain AZOULAY 
Oui effectivement, je suis d'accord. Je parlais de caractériser un système radioélectrique, je 
ne parlais pas de l'ambiance.  
Dans ce cas, je prends l'exemple du protocole ANFR de mesure de champ in-situ ou de la 
nouvelle norme qui va sortir incessamment et qui s'appelle la EN50492. Ces documents  
préconisent de faire des mesures à trois hauteurs différentes et de faire une sorte de 
moyenne en fonction des champs que l'on va mesurer. Trois hauteurs différentes 
correspondant à 1,10 m, 1,50 m et 1,70 m pour bien se rapprocher de la taille des 
personnes. Donc, faire des mesures en trois points différents. 
 
Jean-François DORE 
Autre question ? Ou tout le monde est bien au clair sur les problèmes de mesure des 
émissions ?  
 
Alain AZOULAY 
Je n'ai pas abordé les questions de polarisation, la diversité de la polarisation. Je me base 
un peu sur toutes les références bibliographiques auxquelles j'ai contribué. Aussi, un peu sur 
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les questions de RFID. L'évolution des RFID, ce sont les systèmes d'étiquettes sans contact 
avec différentes bandes de fréquence qui sont allouées. Je ne sais pas si vous devez en 
parler. 
 
Jean-François DORE 
Ce n'est pas formellement exclu. C'est-à-dire que nous avons une saisine sur les 
radiofréquences, mais nous avons parlé du groupe de travail auquel vous avez participé qui 
était vraiment dédié RFID. On peut faire référence au rapport RFID. On pourra l’utiliser 
autrement, mais pour les membres du groupe de travail qui ne connaissent pas, on peut 
peut-être dire leurs deux mots sur ce que sont ces techniques d'identification par 
radiofréquences. 
 
Alain AZOULAY 
Tout le monde les utilise. Les badges sans contact utilisent aussi les fréquences. En fait, là 
on n'émet rien, simplement la puce reçoit et change les caractéristiques de réflexion de 
l’onde incidente ce qui permet de décoder simplement l’étiquette par le changement de 
caractéristiques de la puce associée à l'antenne. Ce sont encore des techniques très 
complexes et astucieuses. 
 
Jean-François DORE 
On ne travaille pas tout à fait dans les mêmes longueurs d'onde. 
 
Alain AZOULAY 
Il y a une bande de fréquence qui est la bande UHF de 868 MHz, avec des puissances qui 
ressemblent aux puissances d'émission pour les bases et qui ressemblent aussi à un 
téléphone portable. 
 
Matthieu FINTZ 
Il me semble que l'un des points d'achoppement de la controverse à la fois sociale et 
scientifique à propos de la téléphonique mobile, c'est cette différentiation entre effet 
thermique et effet non thermique. Tout le monde reconnaît l'existence d'effets thermiques et 
biologiques, mais un certain nombre d'associations, mais également au sein même du 
monde scientifique, affirment la possibilité, l'hypothèse d'effets non thermiques, mais 
biologiques. Quelle est, d'après vous, la portée de cette hypothèse ? Est-ce une simple vue 
de l'esprit ou est-ce qu'il y aurait des moyens et des pistes de  recherches à approfondir pour 
essayer de la documenter ? 
 
Alain AZOULAY 
Honnêtement, je manque trop de bases en biologie pour pouvoir répondre.  
 
Jean-François DORE 
On n'a pas encore abordé ce sujet dans le groupe de travail, mais effectivement, on a des 
spécialistes là. 
 
Anne PERRIN 
Déjà on n'affirme pas une hypothèse, on émet une hypothèse. 
En fait, on peut affirmer qu'il y a des effets thermiques parce qu'on peut les mesurer, on peut 
les voir et ensuite il y a l'hypothèse des effets non thermiques qui se pose, parce qu'il y a le 
développement de plus en plus de l'utilisation de ces ondes électromagnétiques, donc il ne 
faudrait pas qu'il y ait quelque chose, parce que les normes sont fixées par rapport aux effets 
connus, vu que les normes sont fixées par rapport à des risques avérés, donc est obligés de 
se fixer par rapport à ce qui est connu. Donc, les normes se fixent par rapport aux effets 
thermiques parce que dans les radiofréquences les seuls effets qui peuvent être démontrés 
et reproduits sont les effets thermiques. Donc, ensuite on se pose la question : est-ce qu'il y 
a des effets en dessous, donc les normes sont basées par rapport aux effets thermiques, 
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avec un calcul pour être sûr qu'on n'a pas d'effet thermique dans les conditions d'exposition 
courante – à part dans les micro-ondes évidemment, parce que c'est pour faire cuire –, mais, 
pour le public, c'est divisé par 50, et ensuite, les effets thermiques, c'est justement une 
hypothèse. C'est pourquoi il y a des recherches qui sont faites pour savoir s'il y aurait 
d'autres effets qui seraient susceptibles d'arriver dans la zone autorisée par les normes. 
Mais, pour le moment, il y a donc des recherches qui sont faites et il y a des études qui 
trouvent quelquefois des effets non thermiques, d'autres qui n'en trouvent point, et c'est pour 
cela que l'on fait d'ailleurs ce rapport pour essayer de faire le bilan. C'est aussi un bilan, une 
analyse biographique de la totalité des recherches pour savoir si globalement il y des effets 
thermiques et non thermiques. À l'heure actuelle, on n'arrive pas à se mettre d'accord sur 
l'existence d'effets non thermiques parce que, lorsqu'il y en a, les expériences généralement 
vont essayer de les reproduire, les laboratoires essaient de les reproduire et, jusque-là, il y a 
toujours un problème de reproduction de ces effets et, notamment, la grosse partie qui pose 
problème est la dosimétrie, parce qu'il y a eu une époque où il y avait moins de rigueur dans 
la dosimétrie ou moins de moyens, et donc, il y avait à peu près la moitié des études qui 
trouvaient des effets, et l'autre moitié qui ne trouvait pas d'effets. Et, depuis qu'il y a une 
grosse prise en compte de la dosimétrie, et donc une meilleure maîtrise des conditions 
d'exposition, il y a beaucoup moins d'effets biologiques qui sont trouvés, et souvent lorsqu'il 
y a des effets biologiques, il y a une grosse discussion entre les chercheurs pour être sûr 
des conditions d'exposition.  
 
Matthieu FINTZ 
Cette question de la réplicabilité est centrale puisque que c'est la critique radicale de ces 
expériences sur les effets non thermiques, mais est-ce qu’inversement du côté des effets  
thermiques on peut appliquer une réplicabilité à 100 % ? 
 
Anne PERRIN 
Oui ça marche bien. Il n'y a pas de souci. 
C'est-à-dire que c'est justement là-dessus qu'est basée la preuve scientifique, c'est-à-dire 
que quelque chose doit pouvoir être reproduit. Sinon c'est bizarre, il faut qu'on trouve 
pourquoi ça ne se reproduit pas et alors, à ce moment-là, on tombe sur une autre explication 
éventuelle, mais il faut arriver à une explication, parce que, si on cherche, c'est qu'on est à la 
limite de la connaissance. 
 
Matthieu FINTZ 
J'ai l'impression qu'il y a quand même un certain mouvement de scientifiques, qui, tout en ne 
niant absolument pas la nécessité de la reproductibilité des expériences, affirme que ça ne 
doit pas constituer une sorte d'orthodoxie radicale et que, finalement, en vertu du principe de 
précaution, on pourrait se baser sur des signes pour prendre des actions. 
 
Anne PERRIN 
Oui, mais ça, c'est indépendant. 
Les scientifiques, entre eux quand ils discutent,  vont dire : « il y a un effet » ou « il n'y a pas 
d'effet » à partir de tel moment. Mais après, comment c'est pris pour faire le          principe de 
précaution, ça, à la limite, ça ne dépend pas des scientifiques. 
 
Matthieu FINTZ 
Justement, la position de ces scientifiques est de dire que les scientifiques peuvent 
finalement amorcer le débat, c'est-à-dire aller au-delà de la science. Je sais que ce sont des 
positions très controversées, mais … 
Je me réfère par exemple à Philippe Grandjean qui a travaillé surtout sur l'impact du 
développement neurologique chez l'enfant suite à l'exposition à des produits toxiques: les 
PCB, le mercure, etc. 
 
Anne PERRIN 
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 Peut-être a-t-il trouvé des effets reproductibles ? 
 
Matthieu FINTZ 
Sur le mercure oui, effectivement, mais il dit que la science a eu tendance à finalement 
reproduire et reproduire et reproduire encore des expériences sur le mercure, en négligeant 
des expositions à d'autres toxiques qui n'ont pas du tout été examinés par la recherche. 
C'est en tout cas ce qu'il défend. 
 
 
Yannick BARTHE 
Juste pour compléter parce qu'il y a une ambiguïté sur le principe de précaution. Ce n'est 
pas uniquement un choix politique. Le principe de précaution se fixe sur une situation de 
controverse et d'incertitude scientifique ; donc, à partir du moment où l’on considère que les 
indices sont suffisamment importants, bien qu'incertains, sur l'idée d'effets non thermiques, 
le principe de précaution peut très bien s'appliquer. Ce n'est pas un choix arbitraire, politique 
qui viendrait complètement en dehors de la sphère scientifique. 
 
Anne PERRIN 
Je suis d'accord. 
 
Jean-François DORE 
Il y a effectivement plusieurs étages dans ce genre de décisions et de mécanisme de prise 
de décisions.  
1) Il y a ce qui est vraiment du domaine de la science, c'est-à-dire : il y a ou il n'y a pas un 
phénomène. Pour que l'on puisse dire il y a un phénomène, il faut qu'il soit reproductible. Ça, 
c'est clair, on n'a rien inventé d'autre en matière de science. On observe, on pense que c'est 
comme ça, on monte une « manip » pour reproduire et on voit que l'on peut reproduire. Dans 
les mêmes circonstances, les mêmes causes produisent les mêmes effets. Sachant que 
depuis, on a découvert qu'il y a les principes de chaos, etc., mais on est toujours dans le 
domaine du reproductible. On va établir : il y a ou il n'y a pas. En gros, c'est notre job dans le 
groupe de travail, les pouvoirs publics nous disent : « quel est votre avis, est-ce qu'il y a un 
risque ? Est-ce qu'on peut affirmer que ? »  
 
2) Après, il y a la perception de ce risque, c'est-à-dire que ça, c'est une tout autre affaire. Du 
coup, l'individu scientifique n'est plus scientifique, quand il dit que ce risque-là est 
insupportable ou celui-là est supportable. Il est Monsieur Tout-le-Monde et n'est plus du tout 
dans l'exercice d'une activité scientifique.  
Et puis, il y a l'activité réglementaire qui dit : « là, je sens qu'il vaut mieux que…j'instaure un 
principe de précaution ». Ce qui est, là encore complètement différent, parce qu’à la limite, 
on finit par avoir un raisonnement, qui dit : « on a pris des précautions, c'est donc parce qu'il 
doit y avoir un risque ». En gros, ça vient perturber un tout petit peu le raisonnement. Donc, 
nous, c'est clair, notre mission ici est de dire : « on peut ou on ne peut pas dire avec une 
bonne certitude qu’il y a tel phénomène ». Par exemple – on n'a pas encore abordé ça du 
tout dans le groupe de travail, mais on va y venir –, un des points, à l'heure actuelle, est qu’il 
est clair que les effets thermiques sont solidement établis ; on s'en sert tous les jours pour 
faire cuire des œufs dans le micro-ondes, etc., ça, c'est net et banal. Le vrai problème est le 
suivant : « est-ce qu'en dessous du seuil d'un effet thermique, on peut observer des effets 
biologiques ? » Et ce que je voudrais juste dire sans trop anticiper sur la discussion qu'on 
aura par la suite est que ce n'est pas parce qu'on met tout un montage d'expérience dans 
une étuve à 37 °C où l'étuve est bien thermostatée que l'on n'aura pas une élévation de 0 et 
quelques degrés qui, à elle seule, est suffisante pour déclencher l'activation des protéines de 
choc thermique. C'est typiquement une discussion que l'on aura. 
 
Daniel OBERHAUSEN 
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Je pense qu'il est important de rester strictement dans le domaine de la science parce que 
c'est vrai que l'on peut facilement – et comme militant associatif, je ne serais pas le dernier à 
constater – glisser en dehors du domaine scientifique, mais, même si on reste – et c'est mon 
souhait le plus important ici – strictement dans le domaine scientifique, il faut voir que dans 
ce domaine il y a différents degrés de certitude : il y a la certitude absolue, et bien entendu, 
une fois que la certitude absolue existe, on voit tout un ensemble de phénomènes sociaux 
s'agréger autour de cette certitude – par exemple, les compagnies d'assurances font des 
mesures de risques à partir d'une certitude, ça devient très simple, bien entendu. Mais, 
quand on est dans un domaine intermédiaire – et c'est le cas typiquement pour ces effets 
non thermiques –, on est dans une situation un peu intermédiaire, à savoir qu'il existe des 
scientifiques qui constatent dans leurs laboratoires – même par des études 
épidémiologiques – des effets qu'ils qualifient de non thermiques. Alors, c’est un débat, 
effectivement, y a-t-il des phénomènes microthermiques ? On n’en sait rien. 
Qu’est-ce qu’on appelle thermique ? A partir de combien de kelvins ça devient non 
thermique ? Tout cela est un peu complexe, mais nous sommes dans une situation 
intermédiaire, où, justement, nous, en tant qu’association, nous sommes extrêmement 
attachés, dès lors que se trouve mise en question la vie humaine – bon, bien sûr, si ce sont 
des phénomènes intermédiaires dans des domaines scientifiques qui n’impactent pas 
l’existence des personnes, on peut manifester une certaine légèreté, bien entendu –, à la 
mise en œuvre et à l’application du principe de précaution dès lors qu’on est dans cette 
zone. Et moi, j’étais il n’y a pas très longtemps à Londres, nous y étions ensemble, d’ailleurs, 
et le Professeur Henry-Weil qui travaille sur ces questions depuis plusieurs années – depuis 
bien plus longtemps que moi – s’est amusé – et nous aussi à PRIARTEM, on avait fait aussi 
ce petit jeu – à regarder un petit peu ce qui en était de la réplicabilité d’un certain nombre 
d’expériences, étant entendu que les protocoles sont parfois assez flous. On a tout à l’heure 
parlé du protocole de l’ANFR que je trouve rigoureux, que j’approuve totalement pour ce qui 
est des mesurages sur le terrain, mais, dans le cadre des protocoles expérimentaux, les 
choses ne sont pas toujours évidentes et la reproductibilité n’est pas une affaire banale. Le 
Professeur Henry-Weil s’est amusé à faire une petite statistique en fonction, curieusement – 
il a fait intervenir les sciences sociales dans un domaine où l’on attendrait plutôt de la 
biologie et de la physique –, a regardé quelles étaient les sources de financement des 
laboratoires, et il a croisé cette investigation, avec, justement, la capacité desdits 
laboratoires à constater des effets positifs. On a en France des expériences extraordinaires, 
en termes de sociologie de la science, puisqu’on voit des laboratoires qui trouvent des effets 
non thermiques, et ces laboratoires ont parfois du mal à travailler, alors que les laboratoires 
qui ne trouvent pas d’effets non thermiques – qui trouvent des effets thermiques, 
effectivement : la cuisson des œufs est quelque chose qui nous intéresse, bien entendu –, 
reçoivent des financements tout à fait abondants, et c’est quand même quelque chose qui 
est complexe, parce que, d’une part, nous sommes dans une situation intermédiaire vis-à-vis 
de la certitude scientifique, mais nous sommes aussi dans une situation où la science est 
couplée à l’économie, est couplée au social, et c’est vrai que, dans un contexte d’une telle 
difficulté, le principe de précaution nous paraît quelque chose d’essentiel.  

 
Olivier MERCKEL  

Je vous propose qu’on remette le débat à demain. Nous aurons du temps pour en parler. Ce 
n’est pas le cadre, ici, pour en parler. J’aimerais bien que nous restions sur l’audition d’Alain 
Azoulay qui est spécifiquement sur la métrologie. Je vais justement revenir sur une question 
que j’avais à propos du Wimax. Avons-nous, aujourd’hui, une idée des puissances qui seront 
générées par les antennes Wimax ? Pouvons-nous déjà anticiper sur une forme de 
l’exposition des personnes à une technologie Wimax, et dans quel cadre pourrait-elle être 
mise en place ? Est-ce que ça répond plutôt à des besoins en matière d’accès Internet dans 
les milieux ruraux par exemple, ou alors, est-ce que c’est en milieu urbain, etc. ? 
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Alain AZOULAY 

La première vocation de Wimax est le Wimax fixe ; sur son évolution, il faudrait s’en informer 
auprès de l’ARCEP. L’objectif de Wimax fixe est de donner accès à l’internet à haut débit où 
l’ADSL n’est pas disponible. Mais en fait, pour ceux qui s’en souviennent, il y avait  autrefois 
la BLR (boucle locale radio), Wimax devait permettre le remplacement de ce type de 
communication entre des points fixes, en transmission point à multipoint ; C’est-à-dire qu’il y 
a un point central d’émission/réception, qui « dispatche » les échanges d’information entre le 
réseau internet et les points desservis. Cela doit donc permettre de recevoir Internet sur 
plusieurs sites environnant le point central. 

 Il y a aussi le Wimax mobile qui devrait aussi arriver. En termes de puissance d’émission 
des équipements, l’ARCEP est chargée de la réglementation associée.  

Nous-mêmes avons du mal à avoir du matériel pour réaliser des essais; c’est  une nouvelle 
technique peu disponible. Il faut étudier la normalisation et se renseigner auprès de l’ARCEP 
qui donne les autorisations d’émission. Donc, je n’ai pas là personnellement d’information,  

En conclusion,  on va trouver le Wimax fixeen transmission  point-multipoints, et plus tard, le 
Wimax mobile qui aurait pour vocation de donnerun accès internet rapide en mobilité ; c’est 
un peu le concurrent de la 3G /LTE. Mais je ne peux pas en dire beaucoup plus, pour 
l’instant.  
 
Marc POUMADERE   

J’ai une question d’un tout autre domaine... Enfin, il y en a deux. Concernant la première, 
vous avez évoqué la grande créativité technologique des nouvelles applications – on 
découvre beaucoup de choses –, et la question est de savoir si ce croissant – je ne sais pas 
quelle en est sa forme – change fondamentalement le domaine – qui est le vôtre, des 
champs électromagnétiques. Ceci était ma première question. Il faut peut-être que vous 
répondiez à celle-là. 
 
Alain AZOULAY 

Cela ne change pas fondamentalement le domaine. Simplement, c’est au niveau de la 
caractérisation de ces champs électromagnétiques, et si vous regardez ce fameux protocole 
de l’agence des fréquences, au départ, nous étions partis sur le GSM – il n’y avait pas 
d’UMTS au début de la création de ce protocole. Il y avait une méthode particulière pour 
caractériser le GSM. Ensuite, on a eu l’UMTS, et il a fallu trouver une autre méthode 
pertinente pour caractériser l’UMTS. Et donc, est venu se rajouter un paragraphe spécifique 
dédié à l’UMTS. Et donc, il n’est pas impossible – et je pense que vous devez le savoir – que 
pour Wi-fi, Wimax, etc., vu la complexité de ces signaux, on soit amené à définir des 
protocoles un peu particuliers, mais toujours dans le même esprit, c’est-à-dire essayer de 
caractériser de façon reproductible ces signaux, ces mesures. 
 
Marc POUMADERE 

D’accord.  
 
Alain AZOULAY 

Cela répond-il à votre question ? 
 
Marc POUMADERE  

Oui, très bien. Alors, à l’inverse, maintenant, est-ce qu’il y a des phénomènes naturels qui 
peuvent être associés au domaine des champs électromagnétiques produits par la 
technologie ? 
 
Alain AZOULAY 
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Qu’entendez-vous par « phénomènes naturels » ? 
 
Marc POUMADERE  

Je n’en sais rien : des facteurs comparables, c’est-à-dire des productions naturelles 
d’électricité ou de champs magnétiques mesurables, et auxquelles les êtres humains 
pourraient être exposés ? 
 
Alain AZOULAY 

Parlez-vous par exemple, du rayonnement électromagnétique de la foudre, mais c’est un 
phénomène transitoire de plus basse fréquence qui dure très peu de temps ; en termes de 
phénomènes naturels, on peut difficilement établir des comparaisons avec les autres types 
de rayonnements : foudre, bruit cosmiques, rayonnement solaire, etc. 
 

Jean-François DORE 

Il y a un rayonnement électromagnétique naturel, c’est le rayonnement solaire, le 
rayonnement cosmique. 
 
Alain AZOULAY 

Tout à fait, mais je dirai que l’on vit avec depuis toujours. 
 
Aïcha EL-KHATIB 

On n’est plus dans le domaine du rayonnement ionisant pour le rayonnement solaire. 
 
Daniel OBERHAUSEN   

La nuit, on a un bruit de fond cosmique à 3 kelvins (3 K) sur la bande des 900-1 800-2 200. 
C’est insignifiant. Le jour, ça fait 350 unités de flux solaires (350 FSU) : 1 FSU fait 10 000 
janskys, ça fait de l’ordre de 1 pico watt par m² pour la borne des 100 bandes du GSM 900. 
Donc, il est vrai que ce que j’avais remarqué il y a quelque temps, c’est que l’exposition 
naturelle existe, bel et bien pour ces fréquences-là, mais, comme par hasard, la nature nous 
en affiche très, très peu à des doses infinitésimales.  
 
Alain AZOULAY 

Le bruit naturel a été mesuré depuis très longtemps, il y a d’ailleurs des courbes d’origine 
naturelle dans les documents de l’Union Internationale des Télécoms (UIT).  L’UIT-R 
(Bureau des Radiocommunications) publie régulièrement un certain nombre de 
recommandations sur le bruit radioélectrique, la propagation des ondes, les caractéristiques 
des systèmes radio au niveau international.  

L’UIT-R est la référence mondiale en matière de radiocommunications. Elle organise les 
Conférences Mondiales des Radiocommunications. C’est là où se débattent toutes les 
questions d’utilisation de fréquence et de nouveaux systèmes de télécommunications entre 
autres, au plan mondial. L’UIT-R est rattachée à l’ONU. 
 
Aïcha EL-KHATIB 

J’ai une question un peu terre-à-terre ; jusqu’à présent, on a parlé essentiellement de 
mesures d’émission en un point, indépendamment du DAS qui est déjà une modélisation de 
calculs pour mesurer de l’absorption. De votre point de vue, sur les mesures réalisées, quels 
seraient les paramètres qui seraient pertinents à prendre en compte pour mesurer 
l’exposition. Ce matin, nous avons évoqué le fait de savoir s’il faut utiliser la valeur crête, la 
valeur de crête la valeur efficace, la valeur moyenne, la valeur médiane... Quel paramètre 
vous semblerait le plus pertinent pour ce sens-là ?  
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Alain AZOULAY 

Par rapport à des flux thermiques, pour moi, c’est la valeur efficace du champ 
électromagnétique qui doit être caractérisée. Ce sont les puissances efficaces qui 
interviennent par rapport à tout ce qui est effet thermique.  

Si l’on parle de compatibilité électromagnétique, c’est une autre problématique. Mais elle ne 
concerne que les équipements électriques ou électroniques.  

Maintenant, un signal complexe peut être caractérisé de plusieurs façons selon les objectifs 
et l’association à ce qui est recherché par ailleurs.  

En ce qui concerne les effets thermiques, c’est clair : on évalue des grandeurs efficaces, 
puissance efficace, valeurs de champ efficaces, potentiellement associées à des 
augmentations de températures. Par contre, si l’on cherche autre chose, il est difficile 
d’anticiper les grandeurs à caractériser. 
 
Aïcha EL-KHATIB 

Peut-être faudrait-il tester le tout ? 
 
Alain AZOULAY 

Par exemple, quand on caractérise le Wi-Fi, c’est ce qu’on essaie de faire. Nous partons des 
valeurs maximales, des valeurs de crête, ensuite, nous caractérisons les valeurs moyennes 
en fonction des débits, parce que dans le Wi-fi, le niveau de champ efficace ou moyen est 
faible, s’il n’y a pas de d’échanges de données ou s’il n’y a pas d’accès Internet. Lorsque les 
débits et la transmission croissent, le signal émis se densifie dans le domaine temporel; 
c’est-à-dire que le niveau de champ efficace va croître jusqu’à tendre vers des valeurs 
approchant la valeur de crête. C’est donc une difficulté supplémentaire en terme de 
caractérisation. Donc, globalement, si l’on cherche à analyser des relations avec des effets 
thermiques, il faut caractériser les « valeurs efficaces ». De façon générale, les protocoles 
actuels (mesures de DAS, protocoles ANFR, etc.), impliquent des mesures de valeurs 
efficaces car les normes se rapportent aux effets thermiques. Il est aussi possible 
d’envisager de caractériser les valeurs de crête.  
 
Daniel OBERHAUSEN 

Une question sur le Wi-Fi, parce que, effectivement, j’ai eu à faire des mesures en tant que 
consultant dans une entreprise, et ils avaient suivi mes conseils, si je peux dire, ils avaient 
effectivement réglé au minimum les balises Wi-Fi. J’ai constaté que la nuisance la plus 
importante venait des ordinateurs portables, et qu’elle, en fait, ne permettait pas pour le 
modèle que j’avais sous les yeux à l’époque – c’était un modèle LENOVO, et je ne voudrais 
pas faire de contrepublicité –, on ne pouvait pas régler de puissance Wi-Fi. Alors, le 
problème, c’est que, concernant le Wi-Fi, quand il y a beaucoup de sources, il y a 
effectivement des collisions, et les sources émettent de plus. Je voulais savoir comment cela 
se passe, et c’est la question. 
 
 
 
Alain AZOULAY 

En fait, il y a « un maître » et « des esclaves » grosso modo dans le Wi-Fi. Le point d’accès 
est le maître ; il envoie une balise de façon régulière, c’est-à-dire une émission assez courte 
et les autres se signalent. En fait, ce qui se passe est la chose suivante : plusieurs 
ordinateurs fonctionnent en même temps ; ils veulent avoir accès à Internet, alors, il y a des 
sortes de tirages au sort pour gérer les priorités et éviter les collisions. Nous avons des 
spécialistes sur les protocoles à Supélec. Je ne suis pas absolument spécialiste sur le détail 
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des protocoles, mais le principe est celui-là. Il y a un réglage en fonction du nombre 
d’ordinateurs présents autour de ce point d’accès. 
 
Daniel OBERHAUSEN  

C’est un tour de table des ordinateurs, quoi... 
 
Alain AZOULAY 

En gros, cela revient un peu à ça. Et c’est séquentiel. C’est-à-dire qu’il y en a un qui parle, 
puis l’autre, puis l’autre et ainsi de suite. D’accord ? En effet, en Wi-Fi, autour d’un point 
d’accès, tout les ordinateurs fonctionnent à la même fréquence sur le même canal. Ce n’est 
pas comme dans le GSM où l’on a une voie montante, une voie descendante, c’est-à-dire où 
l’on émet dans un sens à une fréquence et où l’on reçoit à une autre fréquence.  
 
Daniel OBERHAUSEN 

Il n’y a pas de risques d’avoir plusieurs ordinateurs qui émettent en même temps des trames 
? 
 
Alain AZOULAY 

Ils s’arrangent, justement, entre eux, et toute la complexité du protocole Wi-Fi vient de là.  
 
Daniel OBERHAUSEN  

Mais c’est toujours médiatisé par la balise... Les ordinateurs eux-mêmes ne discutent pas... 
D’accord... 
 
Alain AZOULAY 

Tout à fait. Ils pourraient – ils peuvent – discuter entre eux, mais il y a le point d’accès. C’est 
alors ce que nous appelons le mode infrastructure.  
 
Daniel OBERHAUSEN  

D’accord. 
 
Alain AZOULAY 

Il y a un autre mode qui est peu utilisé, qui s’appelle le mode ad hoc, qui est pratiquement 
interdit ou peu fréquent. 
 
Daniel OBERHAUSEN 

Pourquoi ? 

 

Alain AZOULAY 

Je ne sais pas. Je ne peux pas vous en dire la raison. Mais ce mode où vous pouvez 
travailler en Wi-Fi entre deux ordinateurs sans point d’accès, s’appelle le mode ad hoc.  

Daniel OBERHAUSEN  

Et ça, c’est interdit maintenant, pratiquement ? 
 
Alain AZOULAY 

On le trouve de moins en moins fréquemment.  
 
Daniel OBERHAUSEN  
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Très bien. 
 
Alain AZOULAY 

Cela répond-il à votre question ? 
 
Daniel OBERHAUSEN  

Tout à fait, oui. 
 
Alain AZOULAY 

Le protocole Wi-Fi est assez complexe. Nous avons réalisé une étude pour l’ARCEP sur Wi-
Fi. Je ne sais pas si vous avez pu vous le procurer. Il est téléchargeable sur le site de 
l’ARCEP, avec pas mal d’informations sur Wi-Fi. Les niveaux mesurés sont bien plus bas 
que ceux des téléphones portables. Wi-Fi, c’est moins de 100 mW (milliwatts) de puissance 
d’émission, 100 mW étant le maximum autorisé par l’autorité de la régulation.  
 
Daniel OBERHAUSEN  

Quand on paramétrise les balises – je pense aux balises Cisco, en Wi-Fi, par exemple, qui 
sont bien documentées quant au mode de paramétrage, etc., on peut choisir, me semble-t-il 
– je ne voudrais pas dire de bêtises –, la taille des paquets, quelque chose comme ça. Il y a 
une option qui permet de plus ou moins... Alors, on ne choisit pas de façon rigide la taille du 
paquet, mais on permet statistiquement à des paquets d’une certaine taille d’être plus 
nombreux qu’à des paquets plus longs ou des paquets plus courts. Est-ce intéressant du 
point de vue de la nuisance ou du rayonnement de pouvoir paramétrer la taille des paquets ? 

 

Alain AZOULAY 

Je ne peux pas vous le dire. A priori, ça ne devrait pas. Parce qu’en moyenne, cela va 
dépendre beaucoup des échanges et du débit. Donc, il est très difficile de dire quoi que ce 
soit là-dessus. Mais il est vrai que je n’ai pas constaté cette possibilité de paramétrage, 
puisqu’on utilise à Supélec différentes marques dont la marque D-LINK, la marque 
NETGEAR aussi, mais on doit avoir des cartes PCMCIA Cisco, mais pas de point d’accès. 
Avez-vous d’autres questions ? 

 
Maylis TELLE-LAMBERTON  
Oui, par rapport à ce que vous dites sur ces Wi-Fi. Prenons la bibliothèque où ils étaient en 
travail ; beaucoup de postes Wi-Fi y fonctionnent donc en Wi-Fi. Donc, cela voudrait dire 
que, dans une unité de temps, que ce passe-t-il ? S’il y en a beaucoup, est-ce que cela va 
ralentir les temps de traitement ? Ou bien est-ce que ça va saturer ? 
 
Alain AZOULAY  

Ça peut ralentir énormément. Le Wi-Fi a tendance à ralentir s’il y a beaucoup d’utilisateurs 
raccordés radioélectriquement sur le même point d’accès, ou bien si les conditions de 
propagation ne sont pas idéales. Donc, les débits théoriques maximaux de 54 Mégabits par 
seconde, par exemple, peuvent tomber à 1 ou 2 mégabits par seconde, et voire moins s’il y a 
de nombreuses personnes utilisant leur ordinateur en Wi-Fi. C’est la gestion de l’anticollision 
qui induit la réduction des débits, de fait.  
 
Annie MOCH  

L’introduction de la fibre optique ne va-t-elle pas augmenter les débits ? Concernant les 
conditions de fibre optique, on dit qu’on va pouvoir envoyer beaucoup plus de quantités 
d’informations, de bits, etc. 
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Alain AZOULAY 

Oui, mais la fibre optique, c’est de la conduction. Mais après, on ne rayonne plus. Il est sûr 
que, si vous remplacez l’ADSL classique par de la fibre optique, vous allez avoir des débits 
bien supérieurs : 100 ou 200 Mégabit/s... 

 

Jean-François DORE 

Apparemment, le sujet est épuisé. Merci.  
 
Alain AZOULAY 

Il est loin d’être épuisé, à mon avis. Il y a tellement de choses à dire, vous savez... C’est un 
balayage ultra rapide.  
 
Jean-François DORE  

Cela nous éclaire.  
 
Alain AZOULAY 

Si vous avez d’autres questions... 
 
Jean-François DORE 

Je retiens quand même votre proposition de nous faire un petit tableau des différents 
appareils de mesure pour nous permettre de définir qui mesure quoi, exactement.  
 
Alain AZOULAY 

Avant d’utiliser un appareil de mesure, il faut savoir ce que l’on veut mesurer et connaître 
exactement ses caractéristiques et sa bande passante : à la fois, bien connaître l’appareil, et 
bien connaître les signaux mesurés. Sinon, on peut courir le risque de mauvaises 
interprétations des mesures. Quoi qu’il en soit, je suis à votre disposition si vous souhaitez 
avoir des précisions sur la métrologie, les radiofréquences ou les basses fréquences. 
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chambre est constituée par une double paroi métallique qui va avoir un double avantage. A 
l’intérieur de cette chambre, nous allons isoler les expériences des perturbations 
électromagnétiques extérieures. Le champ électromagnétique auquel seront soumis nos 
échantillons est celui que nous avons décidé de créer dans le champ électromagnétique. 
Je vais vous décrire un petit peu l’équipement. Dans le fond, vous pouvez apercevoir une 
antenne. Il s’agit de l’antenne d’émission. C’est par là qu’est injecté le signal 
électromagnétique. Ce signal va se réfléchir sur les parois métalliques et être brassé par la 
rotation de ce système qui est visible en arrière-plan, qui est constitué par des pales 
métalliques de grande dimension. La rotation de ce brasseur va changer la géométrie de la 
chambre réverbérante et multiplier le nombre de modes, ce qui, à partir d’une certaine 
fréquence, va se manifester par l’établissement d’un champ électromagnétique homogène et 
isotrope qui possède les caractéristiques souhaitées.  
Bien que cette chambre soit de grande dimension, les caractéristiques d’homogénéité et 
d’isotropie du champ sont certifiées dans un volume précis de la chambre que l’on appelle le 
volume de test ou volume d’essai. Pour garantir ces caractéristiques, il faut faire de très 
nombreux calculs dont le nombre croît exponentiellement avec le volume analysé. En nous 
plaçant dans le volume de test, nous pouvons certifier la qualité du champ 
électromagnétique.  
Les caractéristiques du champ électromagnétique utilisé, ce sont des fréquences de 
900 mégahertz, une amplitude, sauf indication contraire, de 5 vols par mètre. La stimulation 
a duré 10 minutes.  
Les caractéristiques du champ sont analysées entre autres par cette sonde de mesure et par 
l’antenne qui est située juste à côté de la chambre de culture. C’est ce caisson blanc que l’on 
a développé en interne au laboratoire puisqu’aucun équipement sur le marché ne répondait 
à nos spécifications.  
Comme je vous l’ai expliqué tout à l’heure, nous avons conçu plusieurs caissons de culture 
différents qui vont nous permettre différentes approches du problème.  
Vous pouvez voir sur le slide une vue éclatée de la chambre réverbérante pour vous 
permettre de constituer les différents constituants :  

·  le poste de commande qui est situé à l’extérieur,  

·  l’antenne d’émission,  

·  le brasseur de modes,  

·  le volume utile à l’intérieur duquel se trouvent les instruments de contrôle, 

·  les caissons de culture. 

Voilà la chambre en situation de fonctionnement avec la rotation du brasseur pour vous 
permettre d’apprécier l’avenir dont cet équipement fonctionne.  
Il y a eu toute une première phase réalisée par nos collègues physiciens pendant laquelle 
nous avons calibré la chambre réverbérante à brassage de modes. Nous avons bien certifié 
la qualité du champ électromagnétique par rapport aux caractéristiques d’isotropie et 
d’homogénéité.  
Sur cette figure sont représentés les sigmas des valeurs de champ mesurés dans les trois 
directions parisiennes, et vous voyez que l’on reste constamment sous la limite de la norme 
61000-4-21 qui a été fixée à trois délais, ce qui garantit l’isotropie et l’homogénéité du champ 
électromagnétique. 
Cette chambre est opérationnelle dans de bonnes conditions à partir de 300 mégahertz. Sa 
première fréquence de résonance, c’est 27 mégahertz. Les premiers modes utilisables sont 
à 80 mégahertz, mais statistiquement, l’établissement du champ est excellent à partir de 
300 mégahertz. A 900 mégahertz, nous obtenons d’excellentes performances.  
Quand on place un objet biologique dans cet environnement, il va être exposé depuis toutes 
les directions avec la même intensité. C’est l’inverse de la situation que l’on obtiendrait dans 
une chambre anéchoïque. 
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Sur le plan biologique, nous avons voulu depuis le début un modèle simple, immobile, 
dépourvu de psychologie, ce qui nous a fait renoncer au modèle animal ou humain. Nous 
souhaitions également pouvoir disposer de mutants métaboliques. Pour nous autres 
physiologistes, ils constituent des modèles d’études extrêmement utiles. Nous avons choisi 
des végétaux qui sont immobiles. Ils n’ont pas de psychologie. En ce qui concerne la tomate, 
il y a un centre mondial qui entretient plus de 1 000 mutants métaboliques qui sont 
disponibles gracieusement sur simple demande.  
Dans le cadre de la tomate, c’est une plante qui s’autoféconde. Les lignées de tomates sont 
stables. Nous avons un matériel génétique particulièrement stable à moindre coût. 
Si elle présente des avantages, elle présente également quelques inconvénients. Ces êtres-
là ont besoin de conditions de culture fixées. Cela nous a amenés à concevoir des enceintes 
de culture qui soient compatibles avec une exposition électromagnétique de manière à les 
protéger du rayonnement électromagnétique.  
Ces enceintes de culture ont bien évidemment été validées pour montrer qu’elles ne 
perturbent pas les caractéristiques génétiques du champ et qu’elles sont soit transparentes, 
soit opaques au rayonnement électromagnétique. 
Notre modèle plante a été défini. Nous nous sommes intéressés à la tomate. Pourquoi la 
tomate ? Elle fait bien référence à la plante, et non pas au fruit. Nous allons utiliser une des 
tomates âgées de trois semaines. A ce stade, elle mesure entre 12 et 15 centimètres de 
haut. Nous les choisissons non pas en fonction de leur taille, mais en fonction de leur stade 
physiologique. Nous allons considérer la quatrième feuille émergente. Sur cet échantillon, 
nous sommes au stade 5. C’est une tomate un peu plus âgée que celle que l’on utilise 
habituellement. La majorité de nos études s’est effectuée sur la quatrième feuille émergente. 
Il s’agit d’un tissu en pleine croissance dans lequel les activités métaboliques sont très 
prononcées. Il faut savoir qu’une feuille âgée dans une plante, c’est une feuille dont le 
métabolisme va être très ralenti par rapport à la feuille terminale.  
Une fois le modèle choisi, il restait à définir quels étaient les phénomènes biologiques 
élémentaires que nous allions mesurer. Toujours dans l’objectif de réaliser un lien univoque 
entre l’exposition et la réponse biologique, nous avons écarté des situations qui nous 
semblaient trop intégrées. Qu’est-ce que j’appelle une situation intégrée ? C’est une réponse 
biologique qui se situe en fin de chaîne et qui est susceptible d’avoir été provoquée par 
plusieurs facteurs qu’il reste toujours délicat d’identifier. Typiquement, une tumorisation, c’est 
un marqueur qui peut être intéressant dans certaines situations, mais qui pour nous ne l’était 
pas puisque c’est un état qui peut avoir plusieurs origines. Je vous parle de tumorisation 
parce qu’on le voit souvent dans la bibliographie. Dans la bibliographie, nous voyons souvent 
l’utilisation de tests psychologiques. Ce type de test est pour nous quelque chose de trop 
intégré. C’est quelque chose qui ne serait pas adapté sur le plan biologique pour amener 
une réponse à nos préoccupations. 
Vers quoi se sont portés nos choix ? Ils se sont portés sur des marqueurs précoces. Nous 
avons étudié plus particulièrement deux paramètres : l’accumulation de certains ARN 
messagers, les produits d’expression de gènes. Quels gènes ? Nous avons fait appel à notre 
historique de biologistes de stress. Nous connaissions un certain nombre de gênes qui sont 
connus pour s’exprimer à la suite de signaux environnementaux légers. Cela peut être le 
contact d’une goutte d’eau froide, un déplacement d’air que l’on a fait en poussant le piston 
d’une seringue. Cela peut être des stimuli assez faibles. Cela peut être également des 
stimuli plus forts tels qu’une brûlure ou une blessure. Nous avons donc réalisé une approche 
gène candidat. Ces gènes étaient des candidats possibles pour mettre en évidence une 
éventuelle réponse des plantes. Gardez bien en tête que ces ARN messagers n’ont pas de 
réalité biologique. Ils codent pour des protéines qui elles ont une réalité biologique. Quand 
nous parlerons tout à l’heure des accumulations d’ARN, il faut bien prendre la dimension de 
marqueurs. Cela indique une variation physiologique, mais il faut rester prudent sur la 
protéine qu’encodent ces ARN messagers. Nous ne savons pas si elle est présente. Nous 
avons essayé de répondre à ces questions, et la réponse n’est pas simple du tout. 
Parallèlement à ces mesures d’accumulation d’ARN messagers, nous nous sommes 
intéressés à des variables plus physiologiques, à des molécules, et tout particulièrement à 
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l’ATP. C’est une molécule qui est le véritable carburant cellulaire. C’est la molécule 
préférentielle de stockage et de transport de l’énergie dans les cellules. Ces différents 
paramètres sont utilisés comme marqueurs biologiques. C’est une diapositive qui vous 
rappelle que l’on évite autant que faire se peut de se placer dans une situation où l'on étudie 
un paramètre pluri-factoriel.  
Les végétaux 
Je vais commencer par vous exposer nos résultats sur les végétaux. Ce sont des 
organismes qui sont sensibles à la lumière dans des gammes comprises entre 350 à 
700 nanomètres. Par l’intermédiaire du phénomène de photosynthèse, c’est de là qu’elles 
tirent leur énergie et leur fonctionnement. La lumière n’a pas pour seule fonction de donner 
une sorte d’énergie à la plante. Elle constitue également un facteur environnemental qui peut 
envoyer des signaux à la plante, particulièrement des signaux pour le déploiement des 
feuilles, pour le repliement des folioles. En plus de sa fonction de vecteur d’énergie, elle a 
également une dimension de signalisation. Des rayonnements de longueurs d’ondes très 
différents (33 centimètres) vont-ils avoir un impact en termes de modifications d’expression 
génique ou en termes de modifications physiologiques ? A ce titre, les rayonnements 
électromagnétiques constitueront-ils un signal environnemental pour les plantes ? 
Je profite de l’occasion également pour rappeler que si l’on s’est placé à 900 mégahertz, une 
fréquence utilisée par la téléphonie mobile, en revanche nous n’avons pas de signal basse 
fréquence superposé, les basses fréquences posant toujours des problèmes dans les 
chambres réverbérantes.  
Je me permets également de vous faire remarquer que l’architecture de développement des 
végétaux est très différente de celle des animaux. A ce titre, il convient de prendre en 
compte cette dimension quand on compare les résultats sur les plantes d’éventuelles 
extensions sur des animaux. 
Un animal, une souris, par exemple, vous également, sommes construits sur la base de 
volume. On se développe en créant du volume. Le gain qu’il y a à choisir cette stratégie sur 
le plan de l’évolution, c’est que l’on gagne la mobilité. Nous devenons dépendants d’une 
autre source d’énergie. On dit que l’on est hétérotrophe. Les variables environnementales ne 
suffisent pas à assurer notre développement, il faut que l’on absorbe de la matière 
organique. Cela se traduit par un rapport surface/volume faible ; la surface de l’organisme 
étant faible devant son volume. 
S’agissant des plantes, c’est tout le contraire. Les plantes ont choisi une toute autre 
stratégie. Elles sont autotrophes. Elles n’ont besoin que de CO2 et de lumière ainsi qu’un 
peu de sels minéraux. Elles doivent capter la lumière, et pour se faire, elles se développent 
selon une stratégie complètement différente. Elles créent de la surface. Une plante est un 
organisme qui crée de la surface. Le prix qu’elle va payer à cette création de surface est très 
lourd. C’est en immobilité. Du coup, elle devient obligée d’intégrer les variations 
environnementales pour optimiser son développement. Le rapport surface/volume chez les 
végétaux est très important, ce qui va placer une forte proportion de cellules à l’interface 
directe du rayonnement. Les tissus d’interface sont toujours des tissus qui ont une réalité 
physiologique très importante chez les végétaux. Il ne faut jamais oublier cet aspect qui est 
propre aux végétaux. Je vous disais que ces végétaux avaient besoin de conditions 
particulières pour être cultivés. C'est ce qui nous a amenés à développer des chambres de 
culture spécifiques. Aucune sur le marché ne répondait à nos dispositions. A l’université, 
nous avons la chance d’avoir des ateliers assez bien dotés en équipement. En leur 
fournissant des plans, ils ont pu nous construire ces divers équipements. Nous avons donc 
construit deux caissons d’exposition qui ont des propriétés très différentes. Dans ces 
caissons, on régule la température, la photopériode, l’intensité lumineuse. Nous nous 
sommes placés dans des conditions de culture favorables aux tomates. Cela veut dire 
21 degrés la nuit, 26 degrés le jour. Il faut une alternance de température jour nuit pour la 
tomate, entre 175 à 200 micromoles par seconde par mètre carré d’intensité lumineuse.  
Ces deux caissons ont des propriétés très différentes. Nous obtenons dans la chambre un 
champ électromagnétique d’une amplitude de 5 volts par mètre. Le premier caisson, situé 
sur la gauche de la diapositive est perméable aux ondes électromagnétiques. Il va s’établir 
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dans ce caisson à 900 mégahertz un champ d’une valeur de 3,96 volts par mètre. Nous 
avons vérifié bien entendu que les propriétés génériques du champ, plus particulièrement 
l’isotropie et l’homogénéité, sont préservées. Il ne modifie pas les propriétés géométriques 
du champ.  
Le deuxième caisson, par opposition, a été pensé différemment. Il est revêtu d’un polymère 
doublé d’une feuille de papier d’aluminium qui va former un écran. C’est un caisson qui est 
étanche au rayonnement électromagnétique. Quand on établit un champ électromagnétique 
de 5 V/m dans la chambre réverbérante à brassage de modes, on obtient une valeur de 
champ inférieure à 0,5 mètre. Cela va atténuer le signal dans de très fortes proportions. 
Je vais vous détailler maintenant le résultat obtenu sur le modèle tomate. 
Comment procède-t-on à la culture et à l’exposition des échantillons ? 
Les plantes sont cultivées dans un caisson étanche au rayonnement électromagnétique. 18 
à 24 heures précédant l’exposition, on transporte le caisson dans le volume de la chambre 
réverbérante. Pourquoi 18 à 24 heures avant ? Si l’on ne prenait pas ces précautions, on ne 
mesurerait pas le fait de l’exposition au rayonnement, mais on mesurerait le fait d’avoir 
bougé les plantes. Vous pouvez facilement vous en rendre compte chez vous quand vous 
achetez des plantes et que vous les rempotez dans votre jardin. Les quelques premières 
heures, elles n’ont pas très bonne mine. Ça, c’est le stress du transport. Nous avons pris 
soin de nous placer dans des dispositions qui l’évitaient. Là, notre historique de physiologie 
de stress a été précieux puisque l’on sait qu’il suffit en fait de laisser les plantes au repos 
pendant trois heures pour que disparaissent les réponses caractéristiques des plantes au 
stress. Là, nous avons pris une marge de sécurité assez importante.  
Juste avant de réaliser des expériences d’exposition, on récolte des échantillons non 
exposés que nous congelons immédiatement dans l’azote liquide de manière à bloquer les 
processus physiologiques. On réalise une stimulation dont les caractéristiques principales 
sont rappelées : 900 mégahertz, 5 volts par mètre, 10 minutes. Dans l’heure qui suit la fin de 
la stimulation, on va récolter les échantillons pour la feuille terminale à différents points de 
cinétique. Ces échantillons sont congelés immédiatement dans l’azote liquide. Imaginons 
que nous fassions de la stimulation électromagnétique. Nous récoltons des plantes au point 
zéro. Nous récoltons la feuille terminale que l’on emballe dans une feuille de papier alu, et 
nous la congelons immédiatement de manière à figer l’état physiologique par un instant T.  
Au niveau de l’échantillon récupéré, nous avons vérifié que nous n’avions pas de variation 
de température. Nous avons mesuré pendant 10 minutes, le temps de la stimulation, 
l’évolution de la température au niveau de la feuille terminale grâce à un thermocouple type 
K, et nous n’avons pas noté de variation de température significative entre des échantillons 
exposés et non exposés.  
Si je résume les deux situations d’exposition, nous avons un caisson transparent au 
rayonnement électromagnétique dans lequel s’établit un champ d’une amplitude de 
3,92 volts par mètre lorsque la chambre baigne dans un champ d’amplitude 5 vols par mètre 
et un caisson blindé dans lequel le champ est inférieur à 0,5 volt par mètre pour une 
exposition ayant les mêmes caractéristiques. 
Voilà les premiers résultats que nous avons obtenus : j’ai présenté successivement un 
certain nombre de marqueurs biologiques. Je vous décrirai au fur et à mesure quelles sont 
les réalités métaboliques de ces marqueurs. Ce sont des variations d’ARN messagers, en 
aucun cas les variations de la protéine correspondante. Le premier marqueur est le 
marqueur bZIP. Il s’agit d’une molécule qui vient se fixer sur l’ADN et qui va réguler 
l’expression d’un certain nombre de gènes. C’est une famille qui est particulièrement bien 
représentée chez les végétaux. bZIP est un facteur qu’on avait cloné chez la tomate à la 
suite d’une brûlure chez la tomate. Ce marqueur bZIP a une accumulation dans les plantes 
témoins non exposées que l’on a prise comme référentiel d’état. Ces expériences ont été 
faites par PCR quantitatif temps réel. Nous avons quantifié ces accumulations par rapport à 
un ARN messager présent en grande quantité considérée sur le temps de l’expérience 
comme un invariant métabolique, en l’occurrence, c’était l’ARN messager de l’actine qui est 
très abondant.  
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Je reviens au résultat. Pour le marqueur bZIP, sont représentées en noir les accumulations 
observées lorsque les plantes sont soumises au rayonnement électromagnétique dans le 
caisson non blindé. Nous observons une accumulation qui est sensible puisqu’elle atteint 
quatre fois dès 15 minutes après la fin de la stimulation électromagnétique. Cette 
accumulation atteint déjà une valeur 3 au point zéro. Cette accumulation diminue au point 3 
pour réaugmenter au point 60 minutes. Je vous demande de bien noter cette caractéristique, 
cet aspect triphasique de la réponse : une première accumulation rapide puis une 
décroissance et une deuxième accumulation plus tardive. C’est une caractéristique que l’on 
reprend très souvent lorsque l’on étudie les réponses des végétaux à un stimulus 
environnemental lésant ou non lésant. Lorsque les plantes étaient placées dans le caisson 
étanche au rayonnement électromagnétique, ce qui est la situation présentée 
immédiatement sous ce schéma, avec les bâtons blancs. Là, on n’observait pas de variation 
caractéristique, que ce soit au point 15 minutes ou au point 60 minutes. Nous avions quelque 
chose de très comparable au résultat observé chez les plantes non exposées.  
Le marqueur CMBP. CMBP est un acronyme qui veut dire Chloroplaste mRNA binding 
protein. Il s’agit d’une protéine strictement végétale qui est un facteur de maturation qui va 
maturer certains ARN messagers à destination du Chloroplaste. C’est un marqueur que l’on 
a cloné aux Etats-Unis durant mon poste doc dans une situation de brûlure également. Nous 
avons observé sur ce marqueur une allure générale très voisine de celle notée pour le 
facteur bZIP, une accumulation sensible au point 15 minutes, une décroissance à 30 et un 
deuxième pic à 60 minutes. Là encore, lorsque l’on considère le cas du caisson blindé, les 
réponses sont non significatives, très inférieures à celles que l’on a observées lorsque 
l’échantillon était dans le caisson transparent.  
Autre marqueur très utilisé : le marqueur Calmoduline. Il s’agit d’une protéine de 18 kilos 
d’atones, 149 acides aminés dont la quasi-totalité de la zone active correspond à des zones 
de fixation de liant calcium. Le calcium est un agent très important, messager secondaire, 
dans les phénomènes de réponse au stress, que ce soit d’ailleurs chez le végétal ou chez 
l’animal. Cette petite protéine joue un rôle très important dans la traduction des signaux. Elle 
est très intéressante parce qu’elle a une fonction très en amont dans la cascade 
d’événements qui témoignent de la réception d’un signal environnemental. C’est un facteur 
qui intervient dans les toutes premières étapes, dans la minute qui suit la réception du signal. 
L’acteur qui joue un rôle important dans la réception du signal, c’est la calmoduline qui 
préexistait. Là, nous mettons en évidence l’augmentation de l’ARN messager. 
L’interprétation qui est donnée dans la bibliographie, c’est que la plante perçoit une demande 
supérieure en calmoduline qui provient d’une augmentation brutale et transitoire des 
concentrations cytoplasmiques en calcium. 
Quelle réponse a donné ce marqueur ? Une réponse très similaire à celle que je vous ai déjà 
décrite pour les marqueurs précédents : une augmentation au point 15 minutes d’une valeur 
de cinq à six fois, une décroissance à 30 minutes, et à nouveau une augmentation à 
60 minutes. Lorsque la plante est dans le caisson blindé, les réponses sont très 
significatives. 
Le marqueur Pin2 est un marqueur qui est largement utilisé dans l’étude du métabolisme du 
stress chez les végétaux. C’est un marqueur que l’on va trouver uniquement chez les 
solanacées, la famille de la tomate. C’est une protéine qui est fabriquée par des plantes 
lorsqu’elles sont attaquées par des insectes. C’est un inhibiteur de protéase qui va perturber 
la digestion des insectes, et qui va amener une certaine protection à la fin. Quel est 
l’inducteur de ce marqueur Pin2 ? C’est tout endommagement ou stimulus environnemental. 
C’est une protéine qui doit être présente en grande quantité pour être efficace.  
Ce marqueur va présenter des variations très similaires au marqueur précédent : pic à 
15 minutes, décroissance à 30, augmentation à 60 minutes avec toujours l’absence de 
réponses physiologiques.  
Quand nous avons considéré ces résultats, nous avons essayé d’aller un peu plus en avant 
en essayant de déterminer s’il existait une loi simple dose effet. Les réponses physiologiques 
que l’on considère sont-elles ou pas proportionnelles à l’amplitude du champ que l’on 
applique aux plantes ? Nous avons commencé par faire un contrôle. Nous avons placé les 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

GT Radiofréquences  

Audition de l’ANFR 

 

 

 

 

 

Le 3 décembre 2008  

SOMMAIRE



Audition du 3 décembre 2008 – Radiofréquences - ANFR 

Octobre 2009   page 2 

Liste des intervenants  
 
 
Personnes auditionnées :  
 
- Frédéric COUTURIER : Ingénieur en radiocommunications à l’ANFR 
- Sylvain GERMAINE : Ingénieur radiocommunications à l’Agence Nationale des 

Fréquences  
- Arnaud MIQUEL : Délégation Générale pour l’armement, détaché au ministère des 

Finances sur le poste de président du conseil d’administration de l’Agence Nationale 
des Fréquences. 

 
 
Membres du GT Radiofréquences : 
 
- Yannick BARTHE : Sociologue au CNRS 
- Mathieu BONIOL : Biostatisticien, Centre International de Recherche sur le Cancer 
- M. Jean-Claude DEBOUZY : Médecin chef au Centre de Santé des Armées, Chef de 

l’unité de biophysique 
- Jean-François DORÉ : Directeur de recherche émérite à l’INSERM, Président du 

groupe de travail 
- Aïcha EL-KHATIB : Unité de pathologie professionnelle et environnementale au CHU 

Avicenne à Bobigny 
- François GAUDAIRE : Ingénieur au Centre Scientifique et Technique du Bâtiment 
- Annie MOCH : Professeur en psychologie de l’environnement à l’Université Paris X –

Nanterre 
- Anne PERRIN : Centre de Recherche du Service de Santé des Armées 
- Marc POUMADERE : Marc POUMADERE, Institut SYMLOG 
- Maylis TELLE-LAMBERTON : Ergonome et épidémiologiste spécialisée sur le 

domaine des rayonnements ionisants 
- M. Paolo VECCHIA : Institut Supérieur de la Santé à Rome, Vice-président de la 

Commission Internationale de Protection contre les Rayonnements non ionisants, 
membre du comité Scientifique de la Fondation Santé Radiofréquences en France 

- Jean-Pierre VERGNES : Médecin neurologue, directeur de recherche émérite à 
l’INSERM, dans l’unité 825 à Toulouse.  

- Catherine YARDIN : Professeur des universités à l’université de médecine de 
Limoges 

 
 

Observateur : 
 
- Daniel OBERHAUSEN : Physicien. Conseiller scientifique pour la physique auprès de 

l’association PRIARTEM 
 

 
Personnel Afsset : 

 
- Matthieu FINTZ : Sociologue à l’AFSSET 
- Olivier MERCKEL : Responsable de l’unité Agents Physique à l’AFSSET 
- Myriam SAÏHI : Chargée de projet au sein de l’unité Agents Physiques 



Audition du 3 décembre 2008 – Radiofréquences - ANFR 

Octobre 2009   page 3 

Jean-François DORÉ  
Nous allons reprendre le cours de notre réunion avec une audition de l’ANFR. Ils sont venus 
à plusieurs pour nous parler d’un certain nombre d’aspects, en particulier de mesures 
d’exposition.  
 
(tour de table)  
  
Sylvain GERMAINE 
Bonjour, je suis ingénieur en radiocommunications à l’Agence Nationale des Fréquences ; je 
m’occupe entre autres d’un groupe de travail de l’Agence sur la modélisation des périmètres 
de sécurité autour des stations radioélectriques.  
 
Frédéric COUTURIER 
Bonjour, je suis ingénieur en radiocommunications à l’ANFR. J’interviens ici pour l’exposition 
en champ lointain. Je suis également membre du CES « agents physiques » de l’AFSSET. 
 
Arnaud MIQUEL 
Bonjour, Je suis de la Délégation Générale pour l’armement, détaché au ministère des 
Finances sur le poste de président du conseil d’administration de l’Agence Nationale des 
Fréquences ; et je suis aussi personnalité qualifiée au conseil d’administration de la 
Fondation Santé Radiofréquences. 
 
(fin du tour de table) 
 
Arnaud MIQUEL  
Merci : à nouveau, bonjour. Nous avons préparé une présentation d’une vingtaine de 
planches, pour présenter assez rapidement ce dont s’occupe l’Agence Nationale des 
Fréquences, dans le domaine, notamment, des mesures de champs. J’ai un certain nombre 
de copies papier de la présentation et d’un document synthèse 2007 de mesures 
d’exposition, que je fais circuler.  
 
Arnaud MIQUEL    
Nous ferons une présentation à trois voix, c’est-à-dire que pour certains points, je passerai la 
parole à Frédéric COUTURIER, pour d’autres à Sylvain GERMAINE, et que je reprendrai la 
parole pour la conclusion. 
Les thèmes développés  lors de la présentation :  

- la présentation de l’Agence Nationale des Fréquences ;  

- une planche ou deux sur la réglementation nationale relative à l’exposition du public ;  

- quelques planches sur la distinction champ proche / champ lointain et l’exposition en 
champ proche / l’exposition en champ lointain ; 

- ce que fait l’ANFR en matière d’information du public ;  

- ce que fait l’ANFR en matière de préoccupations du public, de la société civile, 
puisqu’il n’y a pas que le public, il y a aussi les élus, les préfectures, … ;  

- et puis une planche sur les actions futures de l’agence.  

 
L’Agence Nationale des Fréquences est un établissement public de 350 personnes, qui est 
responsable, en France, de préparer les décisions qui sont prises par le Premier Ministre en 
matière de planification et de négociations internationales relatives aux fréquences. Quand je 
parle « fréquences », dans mon exposé, ce sont les fréquences radioélectriques.  
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L’Agence est également responsable de la gestion nationale des fréquences, c’est-à-dire de 
l’attribution des autorisations d’implantation et de l’enregistrement « notarial » des 
autorisations d’émettre pour tous les émetteurs qui sont situés sur le territoire national. Au 
passage, je signale qu’il y a nécessité d’un accord de l’Agence explicite avant toute 
implantation et mise en service d’un émetteur d’une puissance supérieure ou égale à 5 watts 
(PIRE), et d’une déclaration entre 1 et 5 watts. L’agence n’intervient pas dans ce cadre en 
dessous d’un watt.  
 
L’Agence a également des responsabilités en matière de contrôle, sous deux aspects : 
premièrement, la vérification de conformité des usages des fréquences en France – toujours 
radioélectriques - d’une part, par rapport à la réglementation, y compris en ce qui concerne 
la réglementation de l’exposition du public aux rayonnements électromagnétiques ; et puis 
par rapport aux accords que l’Agence a donné parallèlement et aux enregistrements 
« notariaux » correspondants. Nous faisons donc une double vérification, par rapport à la 
réglementation et par rapport aux accords donnés. Le deuxième aspect de cette 
responsabilité de l’agence se situe en matière de surveillance du marché, et plus 
particulièrement la surveillance de la conformité des équipements radioélectriques et des 
équipements terminaux de télécommunication – la traduction longue du R&TTE de la 
directive européenne du même nom – qui sont disponibles sur le marché en France ; donc la 
surveillance de leur conformité par rapport à la réglementation. 
 
En une planche, la réglementation nationale relative à l’exposition du public. Le texte de 
base que vous connaissez est le décret du 3 mai 2002, relatif aux valeurs limites d’exposition 
du public aux rayonnements magnétiques émis par les équipements utilisés dans les 
réseaux de télécommunication et les installations radioélectriques. Le décret définit les 
niveaux limites d’exposition en termes de restrictions de base. Il donne également des 
niveaux de référence, pour des raisons qu’on verra un petit peu plus loin. Et puis, concernant 
les terminaux, un arrêté d’octobre 2003 fixant les spécifications techniques applicables aux 
équipements terminaux radioélectriques en matière de DAS. Il y a de nombreux autres 
textes dont je n’ai pas fait la liste, qui sont disponibles sur le site de l’Agence et sur 
Légifrance, et qui encadrent les conditions de mesure : protocoles de mesures sur site, 
accréditation et indépendance des laboratoires de mesures, et aussi un certain nombre 
d’autres textes…  
 
Une cinquième planche avant de passer la parole à Sylvain GERMAINE sur la distinction 
« champ proche » et « champ lointain », et plus particulièrement en ce qui concerne 
l’Agence « mesure du DAS » / « mesure du champ électrique ». Le DAS, inutile de vous 
rappeler ce que c’est : la valeur du Débit d’Absorption Spécifique, exprimée en watt par kilo, 
ou puissance absorbée par le corps par unité de masse de tissus, avec une distinction entre 
le DAS corps entier, et le DAS local, tête ou tronc, membres éventuellement. Une 
caractéristique, c’est que la mesure du DAS est très complexe et ne peut se faire qu’en 
laboratoire, sur des mannequins dont les propriétés d’absorption des ondes sont les mêmes 
que celles de notre corps (tête ou tronc). Mais il n’y a pas d’autres solutions que cette 
approche très complexe, cette solution de mesure de DAS local, tête ou tronc, pour les 
sources très proches. C’est le cas typique des téléphones portables, antennes wifi de PC 
portables, et équipements terminaux en général.  
 
Par contre le niveau du champ électrique mesuré par l’Agence est mesuré sur site, exprimé 
en volt par mètre, dès lors que les sources sont éloignées d’au moins une longueur d’onde : 
c’est typiquement les travaux que l’on fait pour les mesures du champ électrique in situ 
venant d’antennes relais de téléphonie mobile, d’antennes de diffusion de télévision, enfin, 
l’ensemble des antennes existant au voisinage du point de mesure.  
 
Toutes les mesures dont parle l’Agence, ce sont des mesures du champ résultant en un 
point. L’Agence ne fait pas, en ce qui concerne les équipements de réseaux, de mesure des 
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caractéristiques d’un équipement. Voilà, je passe la parole à Sylvain GERMAINE, pour 
quelques planches sur l’exposition en champ proche, en signalant une chose : c’est que 
l’Agence n’a pas d’expertise particulière en matière de mesure du DAS. L’Agence fait appel, 
pour son action de surveillance du marché, à des laboratoires compétents, organismes 
certifiés conformément à la directive européenne mais n’a pas d’expertise particulière en 
matière de mesure de DAS.  
 
Sylvain GERMAINE 
Merci. Effectivement, nous n’avons pas d’expertise réelle en mesure de dosimétrie en champ 
proche, mais c’est intéressant d’avoir quelques planches pour présenter la chose. Donc je 
vous présenterai rapidement : 

• la dosimétrie en champ proche pour les téléphones mobiles, et les autres 
équipements pour lesquels on a une possibilité de contact avec le corps ;  

• quelques exemples de valeurs de DAS mesurés par des organismes certifiés ;  
• une planche sur la dosimétrie pour les personnes sensibles, ce qui est fait et la 

différence avec la dosimétrie classique ;  
• et les faits marquants au niveau de l’Agence en 2008.  

 
Donc, dosimétrie en champ proche. Au niveau de la mesure de DAS pour les téléphones 
mobiles, c’est une norme européenne qui s’applique, la norme CENELEC 62-209-1. Elle est 
vraiment spécifique à la mesure du DAS pour les téléphones mobiles. On utilise pour cela le 
mannequin SAM, c’est-à-dire le mannequin qui a la forme d’une tête d’homme. Deux 
positions précises pour le téléphone portable sont décrites dans la norme, qui sont sur la 
figure en bas à gauche, dont une collée vraiment au visage, et une un peu décollée.  
 
On mesure le DAS local grâce à cette norme. Les valeurs données pour les téléphones 
portables surestiment le DAS réel – ce sont les simulations qui l’ont montré – parce que lors 
de la mesure, cette tête est remplie d’un liquide homogène avec des propriétés diélectriques 
définies, alors que la réalité est autre, la tête étant plutôt un modèle hétérogène avec des 
propriétés différentes selon les tissus. Donc en fait, ça surestime la valeur de DAS réel. La 
photo en bas à droite montre un exemple de banc de mesure de DAS. 
 
Par contre, pour les équipements terminaux autres que le téléphone mobile, on a une norme 
en cours d’adoption, une pré-norme européenne CENELEC pour les terminaux positionnés 
tout près du corps, type carte Wifi du PC, terminaux Bluetooth ou autres.  
De plus, pour les terminaux fixes ou stations de base, type point d’accès Wifi ou antenne de 
pico-cellule, c’est-à-dire des antennes ou des points d’accès à faible puissance, et dont 
l’utilisateur peut se trouver à proximité, et donc dans un cas où la mesure de DAS est 
appropriée, une autre norme CENELEC est utilisable, en cours de révision, mais qui sera 
adoptée début 2009.  
 
Pour ces normes là, pour ces mesures, on utilise, non pas une tête de personne mais ce 
qu’on appelle un fantôme plan, une cuve remplie elle aussi d’un liquide homogène.  
 
Ce transparent présente quelques exemples intéressants pour les mesures de DAS – j’ai 
donné pour les téléphones mobiles, points d’accès Wifi et les cartes Wifi PC ces quelques 
chiffres. On voit que pour les téléphones mobiles, les mesures du DAS sont en dessous des 
2 watts par kilogramme préconisés par la norme, mais qu’elles s’étalent de la valeur la plus 
basse à 0,08 jusqu’à 1,8 watt par kilogramme. Les deux autres tableaux présentent des 
valeurs pour le Wifi à 2,45 GHz ou 5,2 GHz pour les points d’accès et des valeurs de DAS 
pour les cartes PC externes. Certaines valeurs de DAS sont mesurées par les laboratoires. 
 
La dosimétrie pour les personnes sensibles, à savoir les enfants et les femmes enceintes : 
comme je vous l’ai montré, les mesures de DAS sont faites avec un liquide homogène ; or là, 
on parle de spécificités dues à l’hétérogénéité ; donc, on n’a pas de possibilité de mesure 
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pour l’instant. On fait uniquement des simulations. Deux projets sont en cours en France : 
ADONIS et FEMONUM.  
 
Les faits marquants au niveau de l’Agence : le téléphone Imaginarium, qui était un téléphone 
pour enfant. L’ANFR a demandé une mesure de DAS et cette valeur mesurée, tout en 
restant conforme à la réglementation, a été supérieure au DAS déclaré par l’industriel. Il se 
trouve que l’appareil a été retiré du marché depuis. L’autre fait marquant, ce sont les clés 
USB 3G pour PC portables où la déclaration de l’industriel était d’une valeur de 1,250 watt 
par kilogramme ; mais la mesure n’était pas faite au contact, mais à 15 mm : c’est un défaut 
de la norme actuelle puisqu’elle ne définit pas de distance de mesure prédéfinie. L’ANFR a 
fait demander une mesure au contact qui était supérieure aux 2 watts par kilogramme. 
Depuis la clé n’a pas été commercialisée.  
 
Il s’agissait des deux faits marquants 2008 au niveau de la dosimétrie DAS dans le cadre de 
la surveillance menée par l’Agence. Je vais donner la parole à Frédéric COUTURIER pour 
l’exposition et la mesure du champ électrique.  
 
Frédéric COUTURIER  
Maintenant, nous passons à l’exposition en champ lointain. Le domaine de mesure typique 
est in situ. On rappellera le protocole de mesure in situ. On abordera également le rappel 
des valeurs limites. On a parlé de valeurs limites en DAS mais en termes de mesures in situ, 
les valeurs limites en DAS se déclinent en valeurs de référence en volt par mètre; et nous 
terminerons pas la synthèse des mesures 2001-2007, c’est une publication régulière de 
l'Agence sur les mesures qu’elle a pu rassembler.  
 
Sur le protocole de mesure in situ : il y avait une nécessité d’une procédure de mesure 
reconnue en France. C’est un travail qui a commencé au début des années 2000. Nous 
avions besoin d’avoir des mesures comparables et reproductibles. la contribution de 
l'ensemble des émetteurs se devait d'être mesurée. Il devenait également nécessaire d'avoir 
un niveau de qualité reconnu et garanti. En particulier, il fallait pouvoir estimer l’exposition 
maximale en un lieu et cela dans un cadre strict d'indépendance vis-à-vis des opérateurs. 
Pour cette exposition maximale, tout a été fait pour que le laboratoire de mesure puisse 
intervenir sans avoir de lien avec l’opérateur, sans avoir de données en provenance de 
l’opérateur.  
Aujourd’hui, nous disposons en France d’un protocole publié issu de concertations, à 
l’origine, nationales puis, dans les années 2002, européennes. Ce dernier est un protocole 
de mesure qui prend en compte toute la problématique des incertitudes de mesure. En 
complément de ce protocole, on demande à ce que les laboratoires qui agissent aient un 
niveau de qualité assez important. Ils sont en fait invités à être accrédités par le COFRAC ; 
entre autres, ils sont jugés et évalués par rapport aux exigences de la norme ISO 17025. Le 
protocole qui existe aujourd’hui est basé sur une recommandation de la Confédération 
Européenne des Postes et Télécommunications – la recommandation ECC 02-04. Le 
protocole a été régulièrement publié, présenté au public, soumis systématiquement à 
enquête. La version actuelle, c’est le document de référence 15 de l’Agence, version 2.1. Il 
est disponible sur le site de l'Agence. Il existe, aujourd’hui,  un travail de prise en compte 
d’une future norme à paraître. Le CENELEC va dans les prochains mois publier l’EN 50-492 
et bien entendu l’Agence prendra en compte cette nouvelle norme, toujours dans le même 
principe de transparence, de publicité et de concertation. 
 
Un petit rappel des valeurs limites. On a parlé de ces valeurs DAS : 2 watts par kilo. En 
mesure in situ, les limites se déclinent en niveaux de référence, qui sont plus strictes que le 
DAS. Elles ont été calculées à partir du DAS en prenant encore des marges de sécurité. Ce 
sont des chiffres que vous connaissez probablement tous. La valeur la plus limite est située 
à 28 volts par mètre. Ces 28 volts par mètre correspondent essentiellement aux limites qui 
sont affectées à la bande FM – donc, la radio. On voit que les première bandes TV sont elles 
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aussi affectées de ce niveau 28 volts par mètre mais la bande 1 est la plus intensément 
active. Les bandes 3, 4 et 5 de la télévision actuelle se situent donc à des niveaux limites au-
delà de 28 volts par mètre. Nous passerons bien sûr par les très célèbres 40 volts par mètre 
de la téléphonie mobile, jusqu’au niveau – pour la bande haute – de 61 volts par mètre, qui 
sont aux alentours de 2 gigahertz.  
 
On va passer en revue ces chiffres. L’Agence en 2001 avait réalisé une campagne de 
mesures – une sorte d’initiative. Nous avions en quelques mois parcouru la France dans des 
lieux choisis, essentiellement proches des émetteurs, et nous avions effectué et publié un 
premier panorama en 2001 sur des centaines d’échantillons. Depuis, il y a un principe de 
mesure volontaire en France qui a été institué. Les mesures sont faites par des laboratoires 
accrédités : accrédités par le COFRAC, en France. Ce sont des laboratoires qui ont voulu 
développer une compétence de mesure in situ, et qui se sont engagés à respecter le 
protocole de mesure in situ de l’Agence, et à travailler dans un contexte de qualité assez 
important. Nous recevons aujourd’hui environ 2 000 mesures par an. On a dans notre base 
plusieurs milliers – 13 000 mesures  – on collecte ces données régulièrement, et on publie 
une synthèse sur ces données. Ces données, ces valeurs de champs, on les reçoit en toute 
indépendance, puisque les laboratoires qui effectuent les mesures, quelle que soit la 
demande, que ce soient des privés, que ce soient des institutionnels, s’engagent à les 
envoyer à l’Agence. On a un flot continu de 2000 mesures par an.  
 
Sur la période qui nous intéresse, depuis 2001, on a montré deux périodes qui 
correspondent à la fois à deux protocoles, et qui correspondent aussi à des problématiques 
qui évoluent. Déjà, il y a deux grandes familles de mesures : on va séparer les mesures qui 
sont faites en intérieur des mesures qui sont faites en extérieur. On a un principe 
d’exposition qui est différent. Lorsqu’on est à l’extérieur, on peut être soumis aux émetteurs 
par rapport à leur rayonnement direct ; alors qu’en intérieur on est soumis à des 
rayonnements moins directs.  
 
Les mesures intérieures : on voit que quelle que soit la bande, en partant de la HF... – la HF, 
traditionnellement, c’est la bande historique des télécoms et de la radio : il y a cinquante ans, 
les gens qui ont commencé à émettre ont commencé par cette bande. Ce n’est pas la bande 
qui pose le plus de souci : les installations en bande HF sont des installations qui sont 
souvent mises dans des lieux assez isolés, qui demandent des tailles d’antenne assez 
importantes ; qui sont peut-être les plus visibles en France mais que l’on compte par 
quelques dizaines. Bon, ensuite on a la bande FM, qu’on connaît tous. C’est la bande des 
88-108 mégahertz. Ensuite vient la bande TV ; les services mobiles, que l’on nomme GSM 
900, 1800 et l’UMTS.  
 
Pour tous ces services, le niveau qu’on vous affiche, c’est le ratio entre le niveau de champ 
mesuré et sa limite. Là, on peut s’apercevoir qu’aucun des services ne va dépasser les 2% 
des valeurs limites en champ, en moyenne. Bien sûr, c’est un résultat moyenné, sur 
l’ensemble des mesures. 2% de 28 volts par mètre, de 40 volts par mètre, par exemple.  
Sur les mesures extérieures : si on fait abstraction du 4,5 % de la bande FM – je vais revenir 
dessus - on va rester sur des chiffres inférieurs à 2% d’exposition. Le chiffre de 4,5 % de la 
bande FM, en fait, c’est un souvenir des premières mesures que l’Agence avait faites à 
proximité de sites FM. L’échantillonnage que nous avions, nous l’avions fait en toute 
connaissance des émetteurs FM et nous avions pris au contact des émetteurs FM. 
Naturellement, si on se rapproche des émetteurs, les champs vont être plus importants. 
Maintenant, lorsque les mesures se sont échantillonnées d’elles-mêmes, en fonction de 
l’inquiétude que suscitait un émetteur, on s’est aperçu que typiquement les émetteurs FM ne 
posaient pas plus de soucis ou de problématiques, et que très peu de mesures étaient à 
proximité de ces émetteurs. Donc en s’éloignant de ces émetteurs, en moyenne, le niveau 
d’exposition a baissé.  
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Donc en intérieur comme en extérieur, on a des choses qui ne dépasseront pas – en 
moyenne, on insiste, on a pris tous nos résultats, on les a moyennés – les 2%.  
Au-delà des valeurs limites que chaque émetteur doit respecter, pour chaque site il y a aussi 
un niveau limite de cumul ; c’est-à-dire que tous les émetteurs d’un même site ne peuvent 
pas être à 99% de leur limite. Il y a aussi une évaluation. Donc a posteriori, lorsqu’une 
mesure in situ est effectuée, il y a aussi un calcul qui est fait. On le voit sur le troisième 
graphique à l’écran, où l’on trouve une somme qui est réalisée sur les rapports entre la 
valeur mesurée et la valeur limite pour tous les émetteurs mesurés en un point donné. Je le 
rappelle : chaque émetteur doit être en dessous d’une certaine limite, et après, en cumul, 
chacun ne peut pas non plus être à 99% de sa limite s’ils sont tous situés au même endroit. 
 
Voilà, j’en ai fini avec les mesures in situ. On a parlé de valeurs moyennées, c’est-à-dire que 
périodiquement on prend ces données et on les moyenne. Mais au-delà de ces chiffres de 
quelques pour-cent qui viennent de vous être présentés, il existe des expositions qui 
retiennent notre attention. C’est-à-dire que l’Agence reçoit en moyenne 2000 mesures par 
an, et par un processus automatique nous traitons ces mesures, puisque 2000 mesures par 
an, avec plusieurs dizaines de milliers de valeurs dans chaque mesure, c’est quelque chose 
qui est considérable à traiter ; donc nous avons un processus de traitement de chaque 
mesure, et on retient quelques cas. Typiquement, dans le traitement, on va regarder un peu 
ce qui se passe quand on reçoit quelque chose entre 5 et 10 volts par mètre. Généralement, 
ce qui nous arrive à plus de 10 volts par mètre ne correspond pas du tout à une exposition 
du public mais à des mesures faites en zone de sécurité… Donc on va regarder ce qui se 
passe et parmi les 2 000 mesures qu’on reçoit, en moyenne, on va en traiter 20. Dans ces 
20 cas, on va chercher le service qui est en cause et si on juge que ces cas pourraient 
s’améliorer, on les présente dans une commission interne à l’Agence où l’ensemble des 
acteurs qui déploient des émetteurs en France est rassemblé ; et on leur demande si une 
amélioration de l'ingénierie est envisageable. En général, la moitié des cas que l’on présente 
subit un retraitement qui permet d’améliorer l’exposition du public. Là aussi, lorsqu’on traite 
ces 20 cas, entre 5 et 10 volts, c’est vraiment quelque chose qui est très encadré. Il faut que 
ce soit relevé dans un lieu de vie ou de résidence permanente. Si c’est un lieu de passage, 
une rue, on laissera le niveau limite s’appliquer.  
 
Arnaud MIQUEL 
Je vais reprendre la parole pour les quelques planches finales. Qu’est-ce qu’on fait en 
matière d’information du public ? Eh bien le décret modifié de création de l’Agence dit que 
l’Agence veille au respect des valeurs limites de l’exposition du public aux champs 
électromagnétiques. Au-delà des aspects contrôle, vous avez noté que l’Agence ne réalise 
pas de mesures. Elle a établi après concertation avec la CEPT – la Conférence Européenne 
des administrations des Postes et Télécommunications – un protocole dont la référence a 
été publiée au JO et qui est le protocole utilisé en France. L’Agence ne réalise pas elle-
même de contrôles. Ces contrôles sont réalisés par des laboratoires accrédités COFRAC ou 
équivalent, comme vient de l’expliquer Frédéric COUTURIER.  
 
Par contre, l’Agence informe le public en publiant sur un site qui est ouvert au public, 
www.cartoradio.fr, l’ensemble des résultats de mesures in situ faites conformément aux 
obligations de la réglementation, par des laboratoires accrédités, d’une part, et selon le 
protocole dont la référence a été publiée au JO, d’autre part. Ce qui est publié, ce sont les 
résultats de mesures après extrapolation, le cas échéant, pour les fréquences pour 
lesquelles le service émetteur est susceptible d’avoir une puissance générant un champ qui 
varie en fonction du trafic ou des conditions du trafic – la téléphonie mobile pour l’essentiel.  
 
L’Agence publie également l’emplacement des émetteurs, c’est-à-dire que vous avez sur le 
même site l’emplacement de tous les émetteurs autorisés en France, et la localisation des 
points sur lesquels des mesures de champ ont été faites, avec, outre la localisation des 
points de mesure, les résultats et les fiches de mesures associées. Les fiches de mesure, 
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c’est, en une page, la synthèse d’un rapport de mesure qui fait plus d’une trentaine de 
pages.  
 
Juste un point : c’est l’emplacement des émetteurs, sauf pour les émetteurs de l’aviation 
civile, de la police/gendarmerie et de la défense, pour des raisons de sécurité : il faut éviter 
de donner l’emplacement d’émetteurs sensibles du point de vue de la sécurité à n’importe 
qui.  
 
Par ailleurs, l’ANFR, dans le domaine de l’information du public, définit et publie –on a pris la 
suite du CSTB – un guide technique relatif à la modélisation des sites radioélectriques et des 
périmètres de sécurité, qui est un guide prévu par une circulaire de 2001, qui donne des 
informations au public et notamment aux services techniques des municipalités. Il leur donne 
des éléments d’implantation assez simples en vue de leur discussion avec les opérateurs.  
 
L’ANFR traite un certain nombre de questions venant de la population, qui exprime son 
inquiétude vis-à-vis des rayonnements radiofréquences, et notamment des antennes de 
téléphonie mobiles. Les questions abordées sont relatives aux mesures : est-ce que vous 
devez venir chez moi ? Pourquoi vous n’avez pas mesuré tel émetteur qui vient de 
s’installer ? (On ne mesure pas des émetteurs, on mesure des champs en un site) et à ce 
qui est appelé la « dangerosité » des ondes. Une partie non négligeable des questions traite 
de la dangerosité des ondes. L’Agence Nationale des Fréquences ne répond pas à ces 
questions-là, et essaie d’orienter les publics vers d’autres sites - puisque vous avez compris 
que l’Agence était responsable du respect de la réglementation en matière d’exposition du 
public, mais n’avait pas de responsabilités en matière d’édiction de la réglementation. 
L’ANFR n’est pas une agence qui produit de la réglementation.  
 
Concernant la dangerosité des ondes, les questions brutes qui nous arrivent sont toujours 
exprimées en termes de symptômes de souffrance, assez généraux. On ne sait pas 
répondre à ces questions-là, pour des raisons de compétences et pour des raisons d’intimité 
de la question.  
 
L’ANFR participe, lorsque convoquée – je reviens à la circulaire de 2001 – à ce qui s’appelle 
des commissions préfectorales de concertation : au niveau de chaque département, la 
circulaire de 2001 étend aux aspects santé de la téléphonie mobile, la structure 
départementale de concertation en matière d’environnement. Tous les départements n’ont 
pas mis en place cette commission de concertation, mais par contre l’Agence est requise de 
participer à ces commissions, lorsqu’elles existent ; lorsqu’elles existent, les questions 
abordées dans ces commissions et qui concernent l’Agence sont relatives à l’implantation 
des antennes relais de téléphonie mobile. La Direction départementale des Affaires 
sanitaires et sociales prend à son compte la réponse sur les aspects sanitaires proprement 
dits. Pour information, cette circulaire est en cours de révision pour étendre son champ, non 
seulement aux antennes relais de téléphonie mobile, mais aussi à l’ensemble des émetteurs 
installés en France.  
 
L’ANFR est appelée à participer périodiquement à des débats – télé, radio ou réunion 
publique. Les problématiques abordées – celles qui concernent l’Agence, bien sûr – sont 
relatives à la réglementation (Non que la réglementation soit confuse, mais elle est 
extrêmement complexe, donc souvent mal comprise) ; à l’implantation des émetteurs (La 
question typique, c’est : n’y a-t-il pas de réglementation sur l’implantation des émetteurs ? Si, 
il y a une réglementation très précise, mais elle n’est pas connue du public) ; à la mesure 
(Pourquoi vous avez mesuré à 9 heures du matin, alors que vous dites que le champ est 
maximum pour la téléphonie mobile entre 16 et 20 heures ? On a du mal à expliquer un 
protocole de mesure complexe, qui a permis de décorréler l’heure de la mesure du résultat 
recherché, qui est un niveau maximum).  
Les questions touchent essentiellement à ce qui concerne les réseaux de téléphonie mobile.  
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Notre action future à présent, qui répond à un certain nombre de préoccupations que j’ai pu 
exprimer lors de cet exposé : 
D’abord sur le plan réglementaire, le suivi actif – Quand je dis actif, c’est que l’Agence 
s’efforce de participer pour apporter de l’éclairage sur ce qui se fait dans la réglementation et 
sur ce qui se fait dans la pratique – sur les évolutions de la réglementation ; en France, sur le 
projet de loi Grenelle I, qui est en cours de discussion, et puis Grenelle II, à venir. Voilà sur le 
plan réglementaire – donc encore une fois, l’Agence ne produit pas de réglementation : elle 
s’efforce d’apporter ses éclairages techniques sur les débats produisant de la 
réglementation.  
 
Sur le plan technique :  
• Une réflexion sur l’enrichissement des informations du site www.anfr.fr, informations de 

toutes natures qui sont données essentiellement sous forme de réponse à des 
questions, notamment sur une problématique importante qui est la vision systémique - 
réseaux et équipements de téléphonie mobile. Si on ne comprend pas que ces deux 
aspects sont liés, systémiques, il y a des difficultés à comprendre pourquoi les réseaux 
sont faits comme ils sont, et les émetteurs sont ce qu’ils sont.  

• La poursuite d’une mise à jour du guide technique sur les périmètres de sécurité, pour 
l’étendre aux applications nouvelles.  

• Dans le domaine de la mesure, et cela vous a déjà été exposé : la prise en compte de 
la nouvelle norme CENELEC de mesure in situ ; cette norme va être publiée au 
J.O.U.E. La réglementation française prévoit que les protocoles de mesures qui 
peuvent être utilisés, opposables, sont les protocoles publiés au JO ou au J.O.U.E. La 
norme CENELEC étant publiée, il est dans l’intention de l’Agence de faire en sorte 
d’éviter qu’il y ait d’ici septembre 2009 deux normes applicables en France pour 
mesurer la même chose, avec un risque de résultats différents.  

 
Pour répondre à des questions, la norme CENELEC est de même origine, au sens des 
parties prenantes, que le protocole ANFR, puisque l’origine, ce sont des discussions entre 
pays européens, et que le protocole ANFR a repris en compte ce qui ressortait des 
discussions de la CEPT – pour être tout à fait cohérente avec la CEPT. Par contre, il ya un 
certain nombre de choses qui ne sont pas précisées dans la norme CENELEC, par exemple 
relatives à l’extrapolation : pour ne pas laisser chaque laboratoire choisir sa propre méthode 
d’extrapolation, on aura certainement des choses à compléter par rapport à la norme 
CENELEC pour application en France.  
L’évolution en termes de synthèse pourra intégrer les évolutions en cours du protocole, 
puisqu’il y a tout de même un certain nombre de points différents dans la norme CENELEC 
par rapport au protocole actuel. Concernant www.cartoradio.fr, un point fréquemment 
réclamé par le public, c’est le nom de l’opérateur sur les émetteurs : c’est en cours de 
solution technique et de solution réglementaire. Cela devrait être publié incessamment. Une 
évolution de l’ergonomie et de l’amélioration du protocole, bien sûr.  C’est marqué 
« réflexion » souligné, pour bien montrer qu’il n’y a pas encore d’idée précise quant au 
résultat, sur la possibilité de présentation d’un niveau autre que celui qu’on présente 
actuellement, qui est le maximum maximorum, s’agissant des réseaux qui émettent à des 
niveaux de puissance ou à des niveaux de champs variables au cours de la journée. Vous 
avez noté tout au long de ces présentations que ce que mesure le protocole de l’Agence, 
c’est le champ en un point. Ce n’est pas l’exposimétrie d’une personne qui se promène dans 
la journée. Et ce n’est pas le champ en un point à un moment donné : c’est le champ en un 
point, maximum, compte tenu des autorisations données à l’exploitant de l’émetteur, et 
compte tenu des variations du champ au cours de la journée ou pendant les périodes de 
l’année, en fonction des variations de trafic et des conditions de trafic. Donc quand Frédéric 
COUTURIER vous a présenté la synthèse des moyennes, pour la moyenne TV, c’est une 
moyenne égale au niveau nominal atteint à peu près en permanence ; en ce qui concerne la 
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téléphonie mobile, c’est la moyenne des maximum maximorum. Ce que présente cette 
moyenne peut donc être de plusieurs ordres de grandeur au-dessus de la valeur, même 
moyenne, à laquelle est exposée une personne dans la journée. Si on voulait parler en 
matière de dose reçue, cela ne représente pas une dose reçue, même pour une personne 
qui passerait toute la journée à l’endroit. C’est compliqué à faire passer, cette idée, auprès 
du public, et donc on réfléchit à la possibilité de présentation d’un niveau autre que le 
maximum maximorum – bien sûr, en cohérence avec la prise en compte de la norme 
CENELEC. Voilà en ce qui concerne la présentation que nous avons préparée. Nous 
sommes, bien sûr, à votre disposition.  

 
Jean-François DORÉ 
Merci. Moi j’ai immédiatement une ou deux petites questions qui me viennent à l’esprit, en 
particulier lorsque vous avez évoqué le problème des normes de mesure ; parce qu’on se 
trouve de temps en temps confrontés à des gens qui nous disent : la norme ne nous va pas, 
et on a d’autres méthodes de mesure. Est-ce que vous avez eu l’occasion de faire des 
comparaisons. Je pense en particulier au CRIIREM avec qui nous avons un courrier resté 
sans réponse pour effectuer des comparaisons quant aux différentes méthodes de mesure. 
Est-ce que vous avez pu, vous, avoir des éléments de comparaison ?  
 
Arnaud MIQUEL  
Je vais répondre sur un plan général, puis après peut-être dans les questions, on va en 
parler plus précisément… Il y a un an et demi, à la demande de l’Association des Maires des 
Grandes Villes de France, dans une réunion entre l’Association des Maires des Grandes 
Villes de France et le CRIIREM, il nous a été demandé par l’AMGVF d’intégrer le CRIIREM à 
un groupe de réflexion sur l’évolution du protocole de l’ANFR. Nous avons répondu 
positivement sur un contact avec le CRIIREM pour discuter des méthodes de mesure, mais 
négativement sur l’intégration du CRIIREM à un groupe de réflexion nouveau que créerait 
l’Agence, puisque la méthode de travail de l’Agence, c’est de travailler en commission 
consultative avec l’ensemble des parties prenantes à un débat. J’ouvrirai cette parenthèse 
sur les parties prenantes, et je la referme : nous comptons procéder à la prise en compte de 
la réglementation CENELEC dans la réglementation française par cette méthode, en ouvrant 
une commission consultative, d’abord sur les aspects techniques en décembre, pour 
commencer à réfléchir, comparer ce qui est prévu dans la norme CENELEC et ce qui est 
dans le protocole Agence ; regarder les différences techniques ; ensuite, aboutir à une 
proposition technique ; et après, soumettre cette proposition technique à une discussion 
publique ; et là, ouvrir cette discussion publique peut-être un peu plus que ce qu’on avait fait 
les années précédentes, non seulement par une publication soit au JO, soit sur le site de 
l’Agence, mais aussi en invitant notamment des associations concernées à exposer ce qu’ils 
ont envie d’exposer sur quelque chose de déjà élaboré techniquement. 
 
J’en reviens à la réunion sur le protocole de mesures avec le CRIIREM. On a eu une réunion 
sur le protocole de mesures – je n’ai pas la date précise en tête, mais il y a un an à peu près. 
L’ordre du jour de la réunion, c’était la comparaison entre le protocole dit « ANFR » - mais 
qui est le protocole de référence français publié au JO – et la méthode de mesure CRIIREM. 
Nous avons eu beaucoup de mal à obtenir la méthode de mesure CRIIREM avant la réunion, 
malgré plusieurs demandes. Il y avait toujours sur le site du CRIIREM des comparaisons du 
protocole Agence et du protocole CRIIREM, annoncé comme reposant sur un protocole de 
l’INERIS, sans qu’on puisse trouver le texte de la méthode CRIIREM. Bref, on s’est réunis 
avec le CRIIREM sans connaître sa méthode de mesure. L’essentiel de la discussion a porté 
sur deux points :  

• Un point qui concerne un aspect très technique, lié à la mesure sur – je prends 
l’appellation CRIIREM – « l’intégration de l’incertitude dans le résultat ». C’est un peu 
le débat entre mesureur, et expert tirant des conclusions de la mesure. On a expliqué 
au CRIIREM que les normes de mesures imposaient, dans une mesure, de présenter 
le résultat, et de présenter ensuite l’incertitude quand il y avait une incertitude ; mais 
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pas dans la présentation d’un résultat de mesure : de dire « j’ai mesuré 3 +/- 1 » et 
non de dire « J’ai mesuré 4 ». Il faut dire « J’ai mesuré 3 +/- 1 » Ensuite, et suivant 
les conditions exposées par le prescripteur d’une part, et les conditions dans 
lesquelles des limites éventuelles ont été prescrites, un expert, ou le laboratoire, 
conclut en disant : « Ce 3 +/- 1 – qui peut être 4 – se compare par rapport à une 
limite qui est 5 – donc c’est conforme ; qui est 4 – c’est limite ; qui est 3 – comme la 
limite a été fixée sans prendre en compte l’incertitude, c’est suivant le prescripteur. » 
Le CRIIREM présente ainsi son résultat : « J’ai mesuré 3 +/- 1 ; je présente 4 ». On a 
expliqué au CRIIREM qu’on ne fait pas ça, parce que ce n’est pas scientifiquement 
juste. 

•  L’autre point, c’était sur la complexité du protocole de l’Agence, et pourquoi 
l’Agence, sur Cartoradio.fr, ne présentait pas l’incertitude du protocole de mesure. Là, 
c’est un peu ce que je vous expliquais tout à l’heure : le protocole ANFR dispose 
d’une annexe d’une trentaine de pages qui donne le format des résultats de mesure, 
pour permettre ensuite de les intégrer directement sur Cartoradio. Il faut aller jusqu’à 
la page 30 ou 40 pour voir l’expression de l’incertitude. Et sur les synthèses Agence, 
on ne présente pas l’incertitude. Au vu des niveaux, en moyenne, on est à 1 ou 2% 
des valeurs limites ; au maximum, on doit être à 7 ou 8% des valeurs limites. Redire 
à chaque mesure « L’incertitude est de tant » n’apporterait pas grand chose. En 
conclusion de cette réunion avec le CRIIREM, nous avons intégré dans une réponse 
à une FAQ sur le site de l’Agence ces références à la normalisation de l’expression 
de la mesure.  

 
Pour ce qui concerne un autre point important sur le protocole : depuis, le CRIIREM nous a 
envoyé sa méthode de mesure. On a analysé la méthode de mesure et on a eu beaucoup de 
mal. Je ne suis pas le CRIIREM, donc je ne vais pas parler à leur place ; mais nous avons 
eu beaucoup de mal à comprendre un certain nombre de choses qui sont exprimées dans le 
protocole de mesure que le CRIIREM nous a envoyé.  
 
Le CRIIREM se réfère à des prescriptions de l’INERIS, qui sont en pièce jointe, deux ou trois 
pages extraites d’un rapport de l’INERIS datant de 2002. Nous travaillons en collaboration 
étroite avec l’INERIS, et l’INERIS avait trop de questions en provenance des municipalités. 
Elles avaient reçu un rapport du CRIIREM et demandaient : qu’est-ce que vous pensez de 
ce qui est présenté ? Je porte la parole de l’INERIS : « nous avons publié en 2002 un rapport 
d’étude qui n’est pas un protocole ». L’INERIS a publié en 2006 une page de garde modifiée 
de leur rapport d’étude disant « Ceci n’est pas un protocole ». Le CRIIREM continue de se 
référer aux « prescriptions de l’INERIS », qui sont des extraits d’un rapport d’étude. 
Rappelez-vous qu’en 2002, il y avait toujours des questions qui se posaient dans les 
mesures in situ de fréquences. Nous avons beaucoup de mal à comprendre ce point-là. On a 
beaucoup de mal, aussi, à comprendre la manière dont le CRIIREM prend en compte le 
trafic maximal. Plusieurs fois, dans le protocole du CRIIREM il y a des références à : « Notre 
protocole, notre méthode de mesure est meilleure parce que nous faisons des mesures 
entre 17h et 20h, qui sont les mesures de trafic maximum, où les voies de balise sont au 
maximum. » La technique, la physique de la chose est que la voie de balise pour le GSM est 
fixe quel que soit le trafic. Le protocole de l’Agence mesure cette voie fixe, quelle que soit 
l’heure, et ensuite extrapole au maximum en fonction du nombre des voies de trafic. La base 
du protocole de l’Agence sur ces points-là, c’est de mesurer une voie de balise fixe ! Le 
CRIIREM, dans son expression du protocole, ne semble pas avoir perçu cette différence.  
Un dernier point sur le protocole CRIIREM : le protocole CRIIREM mesure à la fois – et c’est 
dit explicitement dans la méthode de mesure – les voies descendantes, donc le champ dû à 
l’émetteur, et les voies montantes, dues aux terminaux, alors que c’est explicitement exclu 
du protocole de l’Agence et de la directive CEPT de référence. Parce que sinon, on ne sait 
pas ce qu’on mesure ! Mesurer les voies montantes, à un endroit, c’est  mesurer le champ 
du téléphone à côté ; on ne sait pas ce qu’on obtient… C’est explicitement exclu du 
protocole Agence et c’est explicitement inclu dans la méthode du CRIIREM.  
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Enfin, un ultime point : il y a dans les méthodes de mesure du CRIIREM, il me semble, une 
confusion entre les réglementations de base relatives aux mesures de santé, et la 
réglementation de base, et les normes, relatives aux mesures de compatibilité 
électromagnétique. Dire « Je fais, à un endroit, des mesures de compatibilité 
électromagnétique », n’a pas beaucoup de sens. On fait des mesures de champ à un 
endroit, mais on ne fait pas des mesures de compatibilité électromagnétiques.  
 
Pour toutes ces raisons, on a discuté de manière un peu longue avec le CRIIREM. Une 
grande force du protocole CRIIREM – et cela fait partie des résultats qu’on espère des 
décisions qu’on aprendra sur la mise à jour du protocole - c’est sa relative simplicité : il n’y a 
pas les tableaux avec trente-six chiffres qu’on présente de manière simplifiée sur www.anfr.fr  
Si l’on regarde un rapport complet de mesures, ce sont quarante pages extrêmement 
compliquées, les rapports de mesure de l’Agence. La présentation des résultats de mesures 
CRIIREM – avec toutes les difficultés que j’ai signalées – est très simple : « vous dépassez 
le niveau, et donc vous tombez sous le coup de la compatibilité électromagnétique, et donc 
c’est dangereux. » C’est exposé de manière très simple, très compréhensible de la part du 
public. C’est une grande force. Nous pensons que ce n’est pas pour ça qu’il faut présenter 
des choses qui reposent sur des principes ou techniques de base qui ne sont pas exacts ; 
mais par contre, il y a à tirer de là une leçon pour que les résultats qu’on publie soient non 
seulement exacts à la virgule près, mais soient compréhensibles. Aujourd’hui, ils sont 
exacts, mais souvent difficilement compréhensibles.  

 
Jean-François DORE 
Merci. Daniel OBERHAUSEN voulait faire une remarque. 
 
Daniel OBERHAUSEN 
Oui. Merci bien, monsieur le président. Alors moi, j’ai une double casquette, puisque je suis à 
la fois expert judiciaire à Bordeaux, à la Cour d’appel, et conseiller scientifique, physicien, 
auprès d’une association, PRIARTEM. Et effectivement, je partage tout à fait ce qui vient 
d’être dit relativement au CRIIREM : j’ai eu en main des rapports, des pré-rapports du 
CRIIREM, et j’ai eu beaucoup de difficultés auprès des élus, auprès des techniciens des 
municipalités ou auprès des citoyens, j’ai toujours eu beaucoup de mal à expliquer que 
quand on faisait des mesures physiques, il fallait absolument utiliser un protocole, un 
protocole publié, un protocole clair, toutes choses que le CRIIREM, malheureusement, n’est 
pas en mesure de fournir. Je suis donc tout à fait prêt à vous rejoindre sur ces observations. 
Personnellement, j’invoque toujours le protocole de l’ANFR, avec cependant une petite 
nuance : en expertise judiciaire, dès lors que la partie adverse est désignée, il convient de 
désigner le point de mesurage en plaçant les capteurs là où la partie adverse produit la 
nuisance maximale, c’est-à-dire qu’on est dans une situation où il faut directement – à mon 
avis, mais là c’est une réflexion collective à mener ensemble – il faut dans le cas où une 
partie adverse est désignée, placer le détecteur là où la partie adverse produit le maximum, 
c’est-à-dire qu’il faut y aller directement avec l’analyseur de spectre. Mais ça, c’est un détail. 
J’aurais deux petites observations – quatre petites observations à faire. Les deux premières 
tiennent à la physique et les deux suivantes plutôt à la matière juridique. J’ai cru comprendre 
que vous pensiez le champ formé au-delà de λ. En fait, souvent c’est plus queλ, parce que 
vous avez des topologies, des formes d’antennes qui font que finalement, ce n’est pas λ qu’il 
faut prendre, mais plus. D’autre part sur le DAS – et là, c’est une question qui est plus 
inquiétante à mon avis – c’est que le DAS est une moyenne qui est prise sur un certain 
volume, une certaine masse de tissus, et que les ondes, par exemple les ondes radio, dans 
des cavités ou des milieux dispersifs, etc., vont se trouver avoir en certains endroits des 
points à très grande valeur de champ, par exemple, qu’on pourrait appeler des points 
chauds. Et quand on donne cette valeur de DAS – mettons, on achète un téléphone qui a 0,8 
volt par mètre, on dit : bon, ce téléphone n’est pas dangereux – eh bien cependant dans la 
boîte crânienne il peut se trouver – comme ce sont des ondes électromagnétiques dans une 
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cavité - il peut se trouver des points chauds, des points où le DAS est très largement 
supérieur à cette valeur. Et donc ça permet d’expliquer la difficulté à reproduire les 
expériences sur l’animal, par exemple sur le cerveau des rats. De temps en temps, on dit : 
tiens, on observe tel effet sur le cerveau du rat, et puis un autre laboratoire ne trouve pas 
d’effet. Il se peut simplement que ce soit le fait que les points chauds ne sont pas au même 
endroit. Alors ça, c’est un véritable problème qui personnellement m’inquiète pas mal. Quand 
j’essaie de réfléchir là-dessus, je ne sais pas très bien comment prendre ce problème, parce 
qu’effectivement, on a, au niveau de la longueur caractéristique de la modélisation, des 
points chauds avec des écarts de quelques millimètres, ça pose un vrai problème.  
 
Il y a ensuite deux questions juridiques – en fait il n’y en a qu’une parce que le problème, 
c’est le point de mesurage, je viens de l’évoquer : c’est l’affaire de la compatibilité 
électromagnétique, sur laquelle effectivement le CRIIREM est très pointilleux ; et c’est vrai 
que j’ai posé la question au Conseil d’État. Comme expert judiciaire, je me trouve de temps 
en temps attiré par des citoyens vers un problème où la question n’est pas tant le malaise 
qu’on ressent près d’une antenne de téléphone que parce qu’il y a des appareils qui 
commencent à mal fonctionner. Il y a par exemple des appareils de radio qui ronronnent, des 
magnétoscopes qui changent de chaîne, etc. Effectivement, il existe une norme, enfin, une 
famille de normes, les normes NFEL 61 000 et subséquentes, enfin, il y a tout un ensemble 
de normes, et d’autres encore, qui donnent pour les appareils électriques et électroniques 
qui portent le sigle CE, et qui sont donc susceptibles d’être vendus en Europe : pour ces 
appareils, ils sont testés, dans des environnements résidentiels ou d’industrie légère, à 3 
volts par mètre. Vous avez vous même signalé que vous étiez appelés à vous pencher sur 
des dossiers – de manière marginale, certes, mais enfin de temps en temps vous avez des 
valeurs de 5, 10 volts par mètre. Donc, comment peut-on concilier le décret du 3 mai 2002, 
qui dispose qu’on peut aller à 28, 41, 58, 61 volts par mètre et cette norme, cette famille de 
normes de compatibilité électromagnétique ? Parce qu’à ce moment-là, des citoyens sont 
fondés à invoquer un trouble anormal de voisinage dès lors que leurs appareils électroniques 
ne fonctionnent pas normalement, nonobstant le fait qu’ils portent le sigle CE. Comment 
pourrait-on répondre à cette question des citoyens ?  
 
Arnaud MIQUEL  
Sur les deux premiers points, sur la longueur d’onde, oui, bien sûr, vous avez raison. C’était 
une présentation simplifiée donc je n’ai pas mis les formules exactes. Enfin, vous avez 
raison et j’aurais dû être plus précis. Sur la partie DAS, je nous propose, collectivement, de 
ne pas répondre, parce que nous ne sommes pas experts. On touche à des domaines qui 
sont complètement en dehors de la compétence de l’Agence, quant au mode d’interaction 
entre des rayonnements et de la matière vivante.  
 
Pour ce qui est du point de mesurage, oui, bien sûr… Pour ce qui est de la compatibilité 
électromagnétique : les nouvelles familles de normes européennes ont un petit peu changé 
la donne et ma réponse – je vous la donne parce que c’est la réalité, et je donnerai après les 
limites de ma réponse, qui est la limite européenne… Elles disposent maintenant, les 
nouvelles familles de normes, que les appareils doivent fonctionner dans l’environnement 
électrique qu’ils rencontreront dans leur mode de fonctionnement usuel ; et réciproquement 
que les appareils ne doivent pas émettre un rayonnement supérieur à des niveaux qui sont 
donnés, qui sont spécifiques de leur catégorie. Il y a des normes génériques pour les 
appareils « tout venant », et des normes spécifiques pour les appareils, disons – pour faire 
simple - qui ont des conséquences sur la sécurité : des normes spécifiques pour les milieux 
automobiles, des normes spécifiques pour les applications de santé. Une fois qu’on a dit ça, 
on est un peu hypocrite, parce que c’est aux industriels de faire ce qu’il faut pour qu’il n’y ait 
pas de conséquences néfastes en matière de sécurité. On constate quand même que pour 
ce qui concerne les appareils hertziens, ils sont spécifiquement exclus – pour la partie 
hertzienne de l’appareil – de la norme CEM. Un appareil qui a été fait pour rayonner, on ne 
va pas lui dire de ne pas rayonner !  
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Ensuite, on constate – nous, Agence, dans le recueil des 2 000 mesures – je rappelle que 
ces points de mesure, ce n’est pas l’Agence qui les choisit, sauf les 100 premiers points de 
l’année 2001 : on peut dire qu’ils sont représentatifs de l’inquiétude du public ou des élus, il 
sont choisis par le public ou les élus, où ils veulent, quand ils veulent, dans les endroits où ils 
ont envie qu’il y ait des mesures de faites. Ils sont donc représentatifs de l’environnement de 
tous les jours des personnes sensibles à ce sujet. On constate – et vous avez cela dans les 
dernières pages du panorama, l’avant-dernière page – vous avez la distribution des niveaux 
de champs sur l’ensemble des mesures. Si je prends en haut à droite la « mesure intérieure, 
juin 2004 - mais 2007 », vous avez un exemple pour le GSM 900 –c’est la distribution la 
moins favorable. 97% des valeurs sont inférieures à 10% de la valeur limite – c’est 41, donc 
97% des valeurs sont inférieures à 4 volts par mètre. 92% sont inférieurs à 5%.  
Il y a très peu de valeurs qui sont supérieures aux 3 volts par mètre quand on rapporte cela 
en nombre de mesures. On n’a pas constaté jusqu’ici de dysfonctionnements graves 
d’appareils. Il y a une audition au Sénat récente – je commente l’audition au Sénat sur les 
dysfonctionnements plus graves que subiraient les appareils de santé, qui sont souvent 
évoqués : dans cette audition, la conclusion, c’était qu’il faudrait faire en sorte que les 
dysfonctionnements ayant des conséquences santé remontent. Ca ne concerne pas 
l’Agence, qui n’exerce pas de responsabilités en cette matière.  
Une manière simple de répondre, c’est que les limites de champ du décret de 2002, de la 
recommandation de 1999, sont faites par rapport à des préoccupations de santé : celles de 
la CEM sont faites par rapport à des capacités de fonctionnement sans perturbations 
notables d’appareils électroniques. Cela n’a pas grand chose à voir, sauf si les appareils 
électroniques sont des appareils liés à la santé.  
 
Daniel OBERHAUSEN 
Mais on a quand même besoin d’avoir une cohérence juridique et il y a, semble-t-il, pour un 
observateur attentif, une incohérence. Par exemple, on peut se trouver en un certain lieu, 
avoir un respect de la norme sanitaire, mais avoir une infraction vis-à-vis de la norme de 
compatibilité électronique ! C’est quelque part un peu gênant. 
 
Arnaud MIQUEL  
Pour répondre théoriquement, pas avec les nouvelles normes, parce que les normes disent 
que les appareils doivent pouvoir fonctionner dans l’environnement qu’ils vont rencontrer. 
Vous n’allez pas au 5e étage de la Tour Eiffel parce que ce n’est pas accessible au public, 
mais des mesures récentes faites par le CSTB, je crois, avaient des niveaux de champs de  
plus de 120 volts par mètre… Enfin, je ne vais pas élaborer là-dessus, des étages dans 
lesquels plein d’appareils électroniques sont présents et fonctionnent. Simplement, ils sont 
faits pour fonctionner dans ces niveaux-là : c’est très supérieur à 3 volts par mètre et à la 
réglementation générale. Le deuxième aspect, qui est une réalité, c’est que la structuration 
des normes européennes – puisqu’on parle de ces norme-là sur la partie française – est 
extrêmement complexe, et c’est très, très difficile de s’y retrouver ; et ça n’aide pas à 
expliquer de manière cohérente - non pas l’incohérence entre ces normes-là et la 
réglementation relative à la santé, mais même pour expliquer les normes CEM de 
compatibilité électromagnétique, c’est extrêmement difficile parce que ce ne sont pas des 
documents publics. Il faut les acheter, la structuration est compliquée. Donc il y a 
certainement une marge de progrès dans la communication.  
 
Aïcha EL-KHATIB  
Quand vous avez présenté les résultats des mesures qui ont été faites, vous avez fait 
remarquer qu’il y a des cas qui sont traités séparément, pour des dépassements. Est-ce que 
dans les mesures qui sont présentées, ces cas-là sont inclus ? Ou inclus après correction ?  
D’un autre côté, vous présentez effectivement les résultats en termes de moyenne 
arithmétique +/- incertitude, donc il n’y a pas de grande variabilité, si je comprends bien, au 



Audition du 3 décembre 2008 – Radiofréquences - ANFR 

Octobre 2009   page 16 

niveau des points de mesures qui sont faits : ça reste dans le cadre d’une distribution assez 
normale, enfin, il n’y a pas de grande variabilité ? 
J’ai deux autres questions. Le nombre de points de dépassement, donc, ça correspond au 
nombre de cas que vous avez étudiés particulièrement. Vous avez parlé du protocole 
CRIIREM et vos remarques sont tout à fait pertinentes. Est-ce qu’on a pu évaluer, à partir de 
vos données et des mesures qu’ils ont produites, les différences que l’on peut avoir entre 
leurs mesures et les mesures protocolisées de l’ANFR ? Et la dernière question : les normes 
évoluant, est-ce qu’on a pu comparer les différences ou les incertitudes qui sont produites 
par l’évolution des normes ?  
 
Arnaud MIQUEL 
Je vais répondre d’abord sur la distribution des mesures. Ce qui a été présenté sur la 
planche, c’est simplement en une planche une synthèse de quelque chose. Il y a eu un essai 
en 2007, le travail a été confié à Supélec, de regarder si l’on pouvait induire de ces mesures 
des lois statistiques. Ça a été difficile, d’abord parce que les choix des points de mesure ne 
sont pas aléatoires. Les points de mesure sont choisis. Donc tirer une conclusion statistique 
de points de mesures choisis d’une manière ni explicite, ni complètement aléatoires, n’a pas 
beaucoup de sens. Il y a quand même eu des essais par Supelec, ils ont trouvé, après 
traitement, une loi qui ressemblait à une loi log-normale, mais on n’a pas voulu le prendre en 
compte, parce que c’était trop compliqué et reposait sur des hypothèses discutables. C’est 
pour cela qu’on a publié dans cette synthèse la distribution des mesures – là, dans l’avant-
dernière page – qui présente quelque chose qui ressemble à une loi log-normale. Si vous 
cherchez derrière, vous trouvez ça… Mais nous n’avons pas réalisé d’analyse statistique du 
niveau de champ. Nous nous sommes refusés à faire une analyse statistique du niveau de 
champ, du fait que les points de mesure ne relevaient pas d’un choix aléatoire, mais qu’ils 
sont choisis en fonction des critères que j’ai mentionnés. Donc, simplement, on analyse les 
résultats des mesures effectuées en des points choisis, et on fait bien sûr autre chose que la 
moyenne. On constate simplement que les résultats sont plutôt en dessous de la médiane, 
et qu’il y a quelques cas avec des résultats assez hauts, qui font que la moyenne est tirée 
vers le haut par rapport à la médiane. Ce sont ces cas assez hauts que l’on retrouve… Je 
laisserai Monsieur COUTURIER répondre sur le détail des mesures au-dessus – et ce ne 
sont pas des mesures au-dessus d’une limite !  
Ce sont des mesures qui sont entre 5 et 10 volts par mètre, comme il l’a précisé, alors que 
les limites réglementaires sont beaucoup plus hautes ! Ce ne sont pas des mesures de zone 
interdite, dangereuse, hors réglementation : ce sont des mesures qui nous paraissent 
bizarres, dont le résultat nous paraît bizarre. Je le laisserai présenter cela.  
Par contre, on s’interdit de retirer une mesure sur laquelle on n’a pas conclu : la mesure a 
été faite. S’il y a une erreur dans la mesure, le laboratoire refait la mesure. Si c’est une 
mesure qui nous paraît anormale, mais qui est cohérente avec l’emplacement de la mesure, 
on la laisse figurer. Je vais vous donner un exemple : des mesures auprès de pico-cellules 
dans des grands magasins. Je ne donnerai pas le nom de la chaîne de grands magasins, 
mais le point de mesure a été pris très proche de l’antenne de la pico-cellule. On trouve des 
champs anormalement élevés par rapport à ce qu’on publie normalement. Ces mesures 
anormalement élevées, leurs résultats sont entre 5 et 10 volts par mètre, mais elles sont 
toujours dans les résultats parce que cela a été mesuré un jour à cet endroit-là.  
Dernier point, sur l’évolution des normes : le protocole a évolué selon plusieurs versions. Il y 
a eu un grand changement  fin 2004. 
 
Aïcha EL-KHATIB  
Les deux périodes présentées, c’était dû à cette évolution. 2001-2004 et puis 2005-2007, 
c’est bien ça ? 
 
Arnaud MIQUEL  
C’est un peu pour ça qu’on a pris le point de coupure, mais aussi parce qu’on voulais 
présenter le détail de l’évolution depuis 2001, et pas seulement une synthèse 2001-2007.  
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Frédéric COUTURIER  
Oui, sur le terme « dépassement », on ne dépasse pas le seuil de 28 ou de 40… On va 
recevoir une mesure, on va la comparer : si elle dépasse 5 volts par mètre, elle va sortir du 
lot, on va la recevoir sur nos postes, on va la regarder et on va demander une action, une 
réingénierie. Le temps que l’ingénierie soit refaite, la mesure part, c’est-à-dire qu’elle est 
intégrée aux statistiques que l’on va faire. S’il y a une modification de l’ingénierie qui donne 
lieu à une nouvelle exposition, dans ce cas-là, on annule et remplace.  
Donc, aujourd’hui, on a trois catégories de mesures. On a des mesures en zone intérieure, 
en zone extérieure et en zone interdite. Seules ces mesures en zone interdite ne vont pas 
dans nos statistiques, puisqu’en fait on s’est rendu compte que dans le cadre de la direction 
du Travail, on recevait des mesures faites dans les périmètres de sécurité : là, on n’est plus 
dans l’exposition du public au rayonnement électromagnétique, on est dans l’exposition du 
travailleur. Et là on avait des choses typiques, Tour Eiffel ou château d’eau, à plusieurs 
centaines de volts par mètre, qui auraient vraiment faussé… La population française n’était 
pas exposée à 100 volts par mètre ! Aujourd’hui, toutes les mesures qui sont faites en 
intérieur et en extérieur vont dans nos statistiques. S’il y a une ingénierie qui a été modifiée 
et qu’une nouvelle mesure a été faite, elle annule et remplace. Si la personne n’a pas refait 
de mesure, la mesure qui avait dépassé ce seuil atypique reste. Dans le panorama 2001, on 
avait détecté un seul cas de dépassement. C’était même un cas vraiment exceptionnel, entre 
la France et l’Espagne, une terrasse panoramique installée en France avec un émetteur 
installé en Espagne. C’était vraiment le pointillé de la frontière qui passait… C’était une 
antenne FM… Nous avons déclaré le dépassement aux autorités espagnoles qui ont dans le 
mois qui suit arrêté l’émetteur. Depuis, on ne fait pas une grande publicité, il y a des arrêts, 
des dépassements, des réingénieries, mais qui se passent à des niveaux qui sont bien 
inférieurs aux limites. Aujourd’hui, on est à des seuils de négociation qui sont bien inférieurs 
à 28 ou à 40. 
 
Le changement de protocole, c’est une recommandation de 2002/2004, donc qui est sortie 
en 2004… Donc c’est vrai que dans l’étude que Supélec a faite, malheureusement, si on 
change les conditions de mesure… Le principe de la mesure reste le même, mais c’est le 
traitement qui en est fait, la présentation. Les seuils ont un peu changé : ces seuils à partir 
desquels on considère qu’une mesure est significative ont été modifiés légèrement ; donc 
statistiquement, ça a perturbé. La loi qui avait été trouvée par Supélec. Une loi 
mathématique qui nous perturbait plus qu’autre chose. Donc on a préféré continuer dans des 
représentations graphiques des choses... On a déjà bien du mal à expliquer ce que c’est 
qu’une valeur de champ ! Je ne sais pas s’il y avait d’autres questions. 
 
Catherine YARDIN  
Juste une question très basique et très pratique : vous avez dit qu’il allait y avoir une 
nouvelle norme européenne. Par rapport à la norme qui est en vigueur, elle va être 
comment ? Plutôt tendance à augmenter, à descendre ? Enfin, est-ce que vous avez une 
idée de ce que ça va être ?  
 
Arnaud MIQUEL  
Je vous prie de m’excuser, j’ai été probablement imprécis : la norme européenne est relative 
à une méthode de mesure in situ, pas une réglementation ou une recommandation 
européenne relative à des niveaux de champs. C’est la méthode de mesure qui va être 
changée. 
Je ne dis pas que cela fait un changement de résultats, mais cela fait un changement de 
méthode, donc il faudra tout de même en tirer les conséquences.  
 
Frédéric COUTURIER 
Sur le plan de la réglementation, la recommandation européenne de juillet 99 reste en 
vigueur.  
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François GAUDAIRE 
Deux questions sur le protocole, et d’abord une sur l’exploitation des données.  
Les laboratoires remplissent notamment des indications de distance aux émetteurs visibles, 
aux émetteurs les plus proches des points de mesure. Est-ce que ces informations sont 
exploitées ? Notamment, c’est ce qu’on avait évoqué dans le groupe de travail, avoir des 
situations un peu canoniques : un immeuble face à une antenne, avec les différents niveaux 
aux différents étages, dans la rue ; avoir des ordres de grandeur basés sur des résultats 
réels de mesure ? C’est la première question.  
Et la deuxième sur l’évolution - qui a été un petit peu abordée - plus technique du protocole, 
puisqu’on avait une problématique sur le Wifi, sur le Wimax en cours de déploiement, 
éventuellement la TNT : est-ce que ce sont des choses qui sont prévues ? J’ai entendu 
parler tout à l’heure de dosimétrie sur des bornes WiFi, sur des spots WiFi : est-ce qu’on 
pourrait avoir un peu plus d’éclaircissement là-dessus ? 
 
Frédéric COUTURIER  
Sur l’exploitation statistique, effectivement, lorsqu’on fait une mesure, le classeur 
d’enregistrement des données va bien au-delà des valeurs de champs, c’est-à-dire qu’on va 
y noter aussi l’environnement, … il est aussi demandé au technicien de mesure de bien 
noter les distances des émetteurs visibles. Il y a eu des essais pour essayer de rapprocher 
quelle est la variable de champs et à quelle distance se situe l’émetteur. Malheureusement, 
parfois ce qui est mesuré n’est pas l’émetteur visible. Ca c’est une première chose. Si nous 
étions en vue directe de l’émetteur à mesurer, on pourrait imaginer faire ce calcul. 
Malheureusement, on reviendrait sur les règles de base de la propagation en espace libre. 
Le principe, il est le suivant, c’est qu’en principe, la mesure n’est pas effectuée en vue 
directe, mais en vue indirecte de l’émetteur, d’où des réflexions, des réfractions qui donnent 
une sorte de brouillard. Personnellement… L’ANFR n’a pas essayé de faire ce 
rapprochement.  
 
Arnaud MIQUEL  
Un point complémentaire, il y a des réflexions en cours là-dessus, dans le sens d’une aide 
aux municipalités, aux services techniques des municipalités et aux élus d’avoir une 
discussion technique avec les opérateurs. La discussion se poursuit dans le cadre de 
discussions avec les opérateurs ou dans les travaux comme ici. Mais il y a un écueil : si 
l’ANFR publie un guide des champs au voisinage des antennes relais, d’abord, ce serait 
contradictoire avec les mesures, qui sont des mesures toutes fréquences, en un endroit 
donné, pas par rapport à un émetteur. On a beaucoup de questions : il y a un émetteur qui 
s’est installé en face, comment ça se fait que je n’ai pas encore de mesure sur Cartoradio ? 
On leur répond : demandez une mesure à l’endroit qui vous intéresse, et vous aurez une 
mesure avec cet émetteur. Oui, mais – autre type de question – quand j’ai fait la mesure, 
l’émetteur n’était pas en route, j’ai téléphoné après à Orange ou SFR et on m’a dit que 
l’émetteur n’était pas en route. Réponse : c’est le choix qui est fait du fait de nombreuses 
récriminations contre les mesures faites par des laboratoires agréés payés par des 
opérateurs – c’est gratuit si vous faites cette mesure : c’est gratuit, mais ça veut dire que les 
mesures sont non coopératives, on ne prévient pas l’opérateur, et le résultat d’une mesure 
non coopérative, c’est qu’on ne sait pas si tel émetteur qui intéresse la personne est en route 
ou pas. Donc, il y a beaucoup de questions, et si l’Agence publie un guide là-dessus, ça 
deviendrait presque une valeur réglementaire. Si l’Agence publie un guide pour dire 
comment implanter un émetteur pour qu’il n’y ait pas plus de – combien ? 2 volts par mètre ? 
3 volts par mètre ? - dans la maison d’en face, ça deviendrait presque un guide à valeur 
réglementaire. « Moi, monsieur, j’ai fait une mesure : sur votre guide, il y a marqué 3 volts 
par mètre pour la maison en face, moi j’ai 3,5, donc je suis hors de la réglementation ! » Non, 
vous êtes hors du Guide. « Ah, donc je suis un cas atypique ! » Cela pourrait causer 
beaucoup de difficultés dans la compréhension du public.  
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Il y a beaucoup de réflexions là-dessus. Le dossier n’est pas refermé. Mais il y a la balance 
des aspects négatifs : la communication qu’on pourrait faire sur ces aspects donnerait un 
aspect réglementaire à des choses qui ne sont pas réglementaires. C’est le cas pour les 
périmètres de sécurité. On publie dans la suite du guide CSTB le même guide mis à jour sur 
Wifi et Wimax : on prend bien garde, dans ce guide, à ne pas en faire un guide à valeur 
réglementaire. N’empêche que si un élu voit quelque chose qui n’est pas comme dans le 
guide, il va dire à l’opérateur : c’est interdit ! Parce que j’ai vu dans le guide que… Non, ce 
n’’est pas interdit. Ce qui interdit, c’est la réglementation, ce n’est pas ça... Donc il y a 
toujours un petit peu de difficultés par rapport à cela, mais la réflexion reste ouverte sur ce 
point.  
 
Frédéric COUTURIER 
Sur les évolutions du protocole, pour les services TNT, c’est quelque chose qui est 
facilement pris en compte dans le protocole, puisque le service TNT est un service de 
télédiffusion stable dans le temps : une mesure à 20 heures donnera la même chose qu’à 17 
heures. Les labos accrédités ont aujourd’hui la capacité d’intégrer un signal TNT, que ce soit 
TNT classique ou haute définition. Pour les aspects Wifi, le protocole prévoit quelque chose, 
je veux dire qu’on peut toujours intégrer, quelle que soit l’heure, une onde WiFi. Aujourd’hui, 
on sait maximiser, enfin, on sait faire une mesure pour avoir un résultat maximisable, très 
très maximisable pour le WiFi, en non coopératif. En coopératif, on peut mesurer du Wifi en 
demandant à l’administrateur ou à l’animateur de réseau de mettre la puissance qu’il juge 
nécessaire. Après, on peut toujours trouver des astuces, comme mettre en service un 
terminal, et puis de télécharger des choses, recréer une situation d’exposition maximale. Le 
principe de base d’une mesure santé, c’est d’intégrer l’onde électromagnétique dans son 
domaine spectral. Ça, c’est quelque chose qui est prévu dans le protocole. Ce qui n’est pas 
prévu, aujourd’hui, c’est la mesure non coopérative : j’interviens quelque part, je n’ai pas 
d’accès à l’opérateur… On sait faire de relevés maximisants. Maintenant, l’exposition typique 
qu’on va trouver auprès des bornes est quelque chose qui n’est pas… qui ne dépassera pas 
le volt par mètre en situation normale. C’est en cours de travail. Les normes CENELEC, 
elles, donnent quelques règles d’appréciation. Par contre je peux peut-être laisser la parole à 
mon collègue qui a fait des mesures en champ proche. 
 
Sylvain GERMAINE 
Oui, je peux proposer deux, trois indications en plus. Pour les bornes WiFi, je n’ai pas fait 
moi-même les mesures en champ proche, mais elles ont été demandées, pour avoir des 
estimations du DAS au contact des antennes WiFi, des bornes, des points d’accès WiFi 
typiquement utilisés. C’est ce qui était donné dans la présentation : on avait des valeurs de 
DAS inférieures à 1 watt par kilogramme, si je me rappelle bien les valeurs qui étaient 
données. C’était dans le cadre du groupe de travail sur la modélisation des périmètres de 
sécurité, pour savoir si aux abords de ces bornes, de ces points d’accès WiFi, les limites 
réglementaires étaient susceptibles d’être dépassées. Comme l’utilisateur peut être au 
contact, on regarde les valeurs de DAS : elles étaient bien inférieures à 2 watts par 
kilogramme. Pour l’instant, c’est tout ce qu’on a au niveau des mesures qui ont été faites 
d’après la norme CENELEC en vigueur pour les mesures de DAS.  
 
 
Annie MOCH 
Au niveau des préoccupations de la société civile, on reste un peu sur sa faim. Parce que 
vous faites état de questions qui sont posées, mais on ne sait pas du tout si c’est traité, si 
c’est enregistré, si c’est analysé, qui répond. Il y a quand même beaucoup de services – 
bon, je travaille au CIDB, Centre d’Information et de Documentation sur le Bruit, où on a été 
amenés par exemple avec la mairie de Paris à traiter toutes les plaintes déposées pendant 
une année pour toutes les nuisances, enfin je veux dire, il y a une analyse des plaintes qui 
peut être faite. Il y a aussi une façon un peu systématique de recueillir les plaintes : j’ai été 
amenée par exemple pour le Ministère de la Santé à faire un questionnaire sur le bruit pour 
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les gens qui font les mesures. Je veux dire, vous pourriez essayer d’améliorer le service, 
essayer de comprendre pourquoi les gens se plaignent, éventuellement d’avoir des profils de 
plaignants couplés avec des mesures – pourquoi pas ? Je veux dire que ça pourrait peut-
être faire progresser les choses. En tout cas, il y a peut-être un peu d’amélioration à apporter 
là sur les préoccupations de la société civile.  
 
Arnaud MIQUEL 
Vous avez raison, certainement… Le relatif découpage des responsabilités entre les 
ministères… Alors, comme je l’ai dit, sur les questions techniques, dès qu’il y a trop de 
questions sur un sujet, dès que c’est une question d’intérêt général, on modifie les dossiers, 
parce que cela veut dire qu’ils ne sont pas clairs, on rajoute des réponses types dans la 
rubrique FAQ du site www.anfr.fr. Par contre les préoccupations exprimées qui concernent la 
santé proprement dite, on transfère la question… On ne transfère pas la question, d’ailleurs, 
on dit à la personne d’aller se renseigner plutôt du côté de l’AFSSET ou de la DGS. On 
essaie dans la mesure du possible – je ne garantis pas que c’est fait à 100% - de prévenir 
l’AFSSET ou la DGS qu’il y a telle question qui va arriver. Quelques fois, l’ARCEP, l’Autorité 
de Régulation des Communications Electroniques et des Postes, qui a des responsabilités 
dans ce domaine… Effectivement, il y a certainement des progrès à faire, qui dépassent le 
niveau de la seule Agence.  
 
Maylis TELLE-LAMBERTON 
J’avais une question sur les campagnes de mesure : pourquoi est-ce qu’il n’y a pas, 
finalement, de campagnes plus échantillonnées ? Pourquoi ce choix de faire uniquement des 
mesures sur demande ?  
 
Arnaud MIQUEL 
Il y a un point de base qui n’est pas apparu clairement dans mon exposé : la responsabilité 
de l’Agence, c’est de veiller au respect des valeurs limites d’exposition. Ce respect des 
valeurs limites d’expositions, il se fait dans 99,9% des cas, au vu des dossiers d’implantation 
présentés par les opérateurs. Il n’y a pas besoin de mesures pour savoir qu’une installation 
nominale de téléphonie mobile, etc. implantée à tel endroit, dont on connaît précisément les 
coordonnées, éventuellement la station, et tout cas, il n’y a pas besoin de mesures pour 
savoir que ce qui est proposé va respecter la réglementation. Dans 99,9%, il n’y a pas de 
mesure pour vérifier que les valeurs limites d’aujourd’hui sont respectées. La création de 
Cartoradio répondait – c’était un petit peu la préoccupation qui avait été exprimée – 
répondait à une préoccupation ministérielle, ce n’était pas un plan de communication, mais 
un plan ministériel en matière de radiocommunication pour donner au public des 
informations sur son niveau d’exposition. C’est presque un travail en plus de l’Agence. 
L’Agence est l’instrument pour mettre ces mesures faites par les laboratoires à disposition du 
public ; mais il n’y a pas eu dans les préoccupations de l’Agence de déterminer quelque 
chose qui ressemblerait à un niveau moyen de l’exposition des points du territoire – puisque 
c’est ça qu’on mesurerait. Niveau moyen par rapport à quoi ? Est-ce qu’il faut donner une 
pondération supplémentaire aux lieux habités, aux rues ? Aux endroits où on passe 
beaucoup de temps, aux endroits où l’on ne passe pas beaucoup de temps ? La mairie de 
Paris a essayé de faire ça. La mairie de Paris a signé un protocole avec les opérateurs, et a 
essayé de déterminer un indice d’exposition. C’est quelque chose d’extrêmement compliqué. 
La mairie de Paris a commencé par – elle a des connaissances sur son territoire, bien sûr – 
d’abord, à limiter les lieux d’exposition aux lieux fermés, aux pièces fermées, aux lieux de vie 
fermés. Les rues, on n’en parle pas. Ce n’est pas considéré comme un point à surveiller. Je 
veux dire, au niveau de la réglementation à respecter, cela ne figure pas dans les 
préoccupations. Ensuite, dans les lieux de vie, les habitations, elle a fait des ratios en 
fonction du nombre de mesures dans les appartements en dernier étage et dans les 
appartements en rez-de-chaussée, premier étage, deuxième étage, avec des taux moyens 
de nombre d’habitations par niveau d’habitation, enfin, des choses très compliquées. Ils sont 
arrivés à quelque chose qui a été présenté il y a un an, et depuis un an, on n’en a plus 
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entendu parler, parce que c’était tellement compliqué – enfin, c’est mon analyse : c’était 
tellement compliqué qu’on n’a pas réussi à en tirer quelque chose. Déterminer le niveau 
moyen géographique d’exposition, par rapport à une préoccupation qui n’est pas une 
préoccupation des choses, mais des gens, qui ne vivent pas tous au même moment et la 
même durée dans des endroits… On est lié à quelque chose que ne fait pas l’Agence, qui 
est l’exposimétrie individuelle, et qui n’a rien à voir avec ce que fait l’Agence. Donc ça n’a 
pas été fait par l’Agence, parce que ce n’est pas une préoccupation de mission de l’Agence. 
Je ne sais si ma réponse est claire et pertinente ? 
 
Annie MOCH  
J’ai bien compris, mais je ne suis pas entièrement convaincue que même en termes de 
contrôle… Alors évidemment c’est vrai que si on se ramène au « producteur » entre 
guillemets de la nuisance, il peut y avoir interférence entre plusieurs… qui n’ont pas été 
forcément envisagés à la base par les personnes. 
 
Arnaud MIQUEL 
Excusez-moi, je n’ai pas répondu à un aspect de votre question. Je vous ai dit que l’Agence 
avait 350 personnes. Sur les 350, il y a la moitié de l’effectif chargé du contrôle. Il y a 54 
stations fixes de contrôle réparties sur le territoire français qui scannent les fréquences. Dès 
qu’il y a une anomalie – un émetteur qui n’est pas autorisé ou qui est supérieur au niveau 
attendu – il y a vérification et traitement de l’anomalie. Le traitement, c’est d’arrêter une 
émission, c’est voir si cela vient d’un problème de compatibilité électromagnétique avec un 
appareil qui rayonne, d’interdire l’émission ou l’antenne… Donc, il y a 54 stations fixes, et 
une quinzaine de stations mobiles qui vont dans des lieux, soit où il y a quelque chose qui a 
été signalé, soit dans des lieux qui n’ont pas été vérifiés depuis longtemps. Il y a donc en 
permanence une vérification, je ne dirais pas au hasard, mais je dirais 100% de ce qui se 
passe, de ce qui est émis ; et puis il y un deuxième type d’inspections, qui est fait 
périodiquement – c’est-à-dire que tous les jours il y en a qui sont faits – des sites 
d’émissions, pour voir ce qui est sur un site d’émission – alors typiquement, ce sont les 
grands sites qu’on voit en France du réseau mis en place dans les années 50/60, les grands 
supports pour voir si ce qui est sur ces supports, les antennes sur ces supports sont 
autorisées, répertoriées, et si les fréquences démission sont autorisées. Donc il y a à la fois 
un contrôle de ce qui est émis et un contrôle de l’émetteur. Ça, cela se fait tous les jours par 
les 150 personnes de la Direction de Contrôle … C’est ça qui nous permet de dire que dans 
99,9% des cas, on ne contrôle pas, puisqu’on contrôle en permanence par ailleurs.  
 
Olivier MERCKEL 
Deux petites questions, en parlant, je voulais revenir sur deux points qui ont été soulevés par 
Daniel OBERHAUSEN à propos du DAS local. Sylvain GERMAINE a dit, effectivement, 
quand on mesure le DAS local dans un mannequin, les caractéristiques du liquide utilisé 
sont telles que le DAS qui va être mesuré sera de toute façon supérieur au DAS réel qui 
serait mesuré chez un adulte. Là, il y a des études qui ont évidemment regardé, avec des 
simulations – puisqu’on ne peut pas, vous l’avez dit, on ne peut pas faire de mesures dans 
une vraie tête, dans un milieu hétérogène, ce n’est pas possible – donc, il y a des 
simulations qui ont montré qu’effectivement, ces mesures effectuées dans un milieu 
homogène maximisaient le DAS par rapport à une mesure, enfin, à une évaluation du DAS 
qui serait faite dans un milieu hétérogène. Après, il y a une autre problématique, qui vient de 
la mesure elle-même, de la sonde de mesure qui n’est pas infinitésimale, qui a une taille 
finie, même si elles sont de plus en plus fines, ces sondes, nécessairement, on a une 
intégration spatiale de la mesure, donc on ne pourra jamais obtenir une mesure en résolution 
extrêmement fine - de l’ordre du millimètre, peut-être, mais c’est pas encore le cas. Ça, c’est 
important à conserver en tête. Et puis sur l’aspect des valeurs limites, de la comparaison des 
41 volts par mètre et des 3 volts par mètre des champs électriques en CEM, on est vraiment 
sur deux domaines différents. Les 41 volts par mètre sont des valeurs limites d’exposition – 
donc on est dans le cadre de la réglementation ; en tout cas de recommandation 
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européenne, puis de réglementation française. Les 3 volts par mètre, il s’agit d’une norme 
qui n’a pas de caractère obligatoire : on cherche simplement à vérifier la conformité de 
certains appareils radioélectriques par rapport à une norme de fonctionnement. Donc, c’est 
vraiment deux domaines totalement différents. Je crois qu’il ne faut vraiment pas les 
comparer. 
 J’en viens aux questions à l’ANFR.  
 
A propos des réglementations ou des recommandations, dans les textes de la directive 
RTTE et dans les textes du 3 mai 2002, on parle d’équipements radioélectriques, on parle de 
terminaux de communication… Je voulais savoir comment vous arrivez à faire le tri entre ces 
vocabulaires qui ne correspondent pas forcément ; entre des traductions françaises qui sont 
faites des textes européens ; et au final, est-ce qu’on arrive à avoir une liste des appareils 
qu’il faut impérativement tester ou qui doivent impérativement répondre à ces 
réglementations ? On sait que pour les téléphones mobiles, ils doivent respecter des valeurs 
limites d’exposition, etc. Mais au final, est-ce qu’on peut avoir une liste de tous les appareils 
qui sont obligatoirement soumis à cette obligation, pour le public, de ne pas être exposé à 
des niveaux qu’on connaît ?  
 
Arnaud MIQUEL 
En termes de liste, je ne sais pas si la liste existe ; mais en termes de réglementation, il y a 
deux familles de réglementations : la réglementation relative à l’exposition du public, qui est 
celle que j’ai rappelée, avec le décret de mai 2002 et l’arrêté de 2003. Je ne sais plus si je 
l’ai cité dans la présentation. L’arrêté de 2003 est un peu incohérent. Il fixe des spécifications 
techniques applicables aux équipements terminaux radioélectriques, donc il dit, en gros, cet 
arrêté, simplement : le DAS maximal tête et tronc, c’est 2 watts par kilo maximum ; DAS 
moyen corps entier inférieur à 0,08 W/kg. Et puis il y a un arrêté – que je ne vous ai pas cité 
– de la même date, du 8 octobre 2003, relatif à l’information du consommateur sur les 
équipements radioélectriques en application de l’article, etc., qui dans sa première partie dit 
« le débit d’absorption spécifique » (DAS local dans la tête) figure de manière lisible et visible 
dans la notice des équipements terminaux radioélectriques ; et dans l’annexe de cet arrêté, 
« Mesures touchant à la sécurité des personnes », il parle de « téléphone mobile ». Donc 
implicitement cet arrêté du 8 octobre 2003, relatif à l’information du consommateur sur les 
équipements terminaux radioélectriques n’est relatif qu’aux téléphones mobiles. Mais cet 
arrêté est relatif à l’affichage de ces informations dans la documentation.  
 
Pour ce qui concerne la directive RTTE, la transcription en droit français de la directive RTTE 
ne comporte pas d’obligation en termes d’affichage. Elle comporte des obligations en termes 
de respect des exigences essentielles, dont le DAS, enfin l’exposition du public aux 
rayonnements électromagnétiques, donc le DAS des équipements radioélectriques et 
terminaux de communication. Donc c’est l’ensemble. Dès qu’il y a un équipement 
radioélectrique ou hertzien – en « français européen », c’est hertzien ; quand c’est du 
« français français », c’est radioélectrique – radioélectrique ou hertzien, ou terminaux de 
radiocommunication ou de télécommunication, tous les équipements doivent respecter la 
directive RTTE. Mais « tous les équipements », cela ne veut pas dire qu’il y ait obligation de 
mesure, et cela veut encore moins dire qu’il y ait obligation d’affichage dans la 
documentation. Quand on vous a parlé de la mesure sur les clés USB 3G, c’était des 
mesures faites à la demande d’opérateurs s’apprêtant à vendre de telles clés, qui 
s’apprêtaient, dans leur documentation, à afficher le niveau de DAS de la clé 
correspondante, ce qui était au-delà de la réglementation nationale, et « super-au-delà » de 
la réglementation européenne, qui n’impose aucun affichage. Cela partait donc d’un bon 
réflexe de la part de ces opérateurs. Mais cette confusion est réelle dans le vocabulaire, 
notamment dans cet arrêté d’octobre 2003 qui parle dans un premier temps de terminaux 
radioélectriques, et dans un deuxième temps de téléphones mobiles. On a l’impression de 
confondre les deux. Parce qu’en 2003, les terminaux radioélectriques, de fait, c’était les 
téléphones mobiles : il n’y avait pas la floraison des équipements actuels. Il y aurait 
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certainement besoin de clarifier sur ces points : qu’est-ce qui est lié à la réglementation 
française, et qu’est-ce qui est lié à la réglementation européenne ?  
 
Olivier MERCKEL 
J’avais une deuxième question : on s’est posé la question, dans le groupe de travail, du 
manque de données pour certaines applications qu’on a en termes d’exposition des 
personnes : est-ce que du coup – je comprends qu’il n’y a pas d’obligation de contrôle 
systématique sur des équipements radioélectriques – mais est-ce que vous avez, quand 
même un certain nombre de résultats de mesure sur divers équipements qu’on pourrait, 
nous, réutiliser, ou que vous pourriez nous communiquer, à la suite, par exemple, de 
questions posées comme pour le cas de cette clé 3G ? Nous, finalement, sommes 
intéressés par les résultats de mesure un peu sur tous les types d’équipements 
radioélectriques, puisque la question qui nous est posée par le ministère porte sur 
l’ensemble des radiofréquences.  
 
Arnaud MIQUEL 
Pour être clair, je n’ai pas dit qu’il n’y avait pas d’obligation de contrôle : il n’y a pas 
d’obligation de publication des résultats des contrôles qui sont faits. Par contre, ces contrôles 
sont faits sous la responsabilité des industriels ; ils ne peuvent marquer CE que s’il y a 
assurance du respect des exigences essentielles, et vérifier le respect de certaines de ces 
exigences essentielles nécessite des mesures – d’autres non. Pour ce qui est de la 
surveillance du marché, l’Agence fait faire – mais ne fait pas – des mesures sur un certain 
nombre d’équipements, soit sur dénonciation (Il y a un équipement dont on dit que, bon…), 
soit sur phénomène particulier (Imaginarium, c’est sorti dans la presse à Noël dernier, et tout 
de suite le réflexe des services de l’Agence a été de dire : on va contrôler le DAS pour 
regarder), soit sur surveillance régulière. Bien sûr, on peut les communiquer, mais on n’en 
fait pas 300 par an : c’est quelques dizaines de mesures, et pas forcément significatives, au 
sens où on va là où on pense que ça va faire mal. Jusqu’ici, on n’a pas eu de mauvaise 
surprise - au sens de : un équipement sur le marché, dépassant les limites d’exposition – 
sauf une, un radiotéléphone interdit de vente en France, non conforme à la réglementation 
française ou européenne, et qui est vendu en France par Internet. L’Agence est en liaison 
avec la DGCCRF sur ce sujet pour prendre des mesures d’interdiction de ce genre de vente, 
avec saisie dans les dépôts des agences Internet, pour au même moment saisir partout, 
pour avoir la preuve judiciaire que les équipements sont effectivement en France… Mais 
c’est l’exception qui confirme la règle. Cela va loin, avec des interférences avec des 
équipements d’un service gouvernemental. On a fait des vérifications : pour la santé, il n’y a 
pas de difficulté. Mais la difficulté, c’est qu’il émet sur des fréquences interdites, non 
autorisées pour ce service. En DAS, on n’a pas eu de mauvaise surprise. L’exception qui 
confirme la règle est cette clé USB 3G qui en DAS au contact, sur une utilisation un peu 
limite (Ce sont des clés qui se mettent sur le côté d’un PC, alors il faudrait imaginer qu’on 
montre le PC à son voisin et qu’on a la clé collée au corps) fait 1,97 par rapport à 2. C’est 
quand même un peu la limite. L’opérateur, quand il a vu ça, a dit : je ne prends pas de 
risque, je ne vais pas mettre sur le marché cette clé-là. Ce sont de bons réflexes de la part 
des opérateurs. Il n’y a pas d’incompréhension de la part des opérateurs. Donc, s’il y a une 
demande, on pourra fournir des mesures qu’on a faites, mais il n’y en a pas beaucoup, et il 
n’y a pas de surprises !  
 
Matthieu FINTZ  
Vous avez mentionné l’initiative parisienne. Il me semble qu’une des solutions envisagées 
par les municipalités pour pallier cette concurrence entre protocoles est de faire appel à des 
bornes qui pourraient mesurer en continu l’exposition des personnes. Est-ce que vous avez 
des informations sur l’état d’avancement de ce projet, sur le nombre de municipalités qui ont 
éventuellement installé ces bornes ? Plus généralement, quelle est l’attitude que vous 
adoptez par rapport à ce dispositif ?  
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Ma deuxième question, qui rejoint un peu cette controverse à propos des chiffres, c’est cette 
pluralité de réglementations qui existe au niveau européen et qui est saisie par les groupes 
mobilisés pour dire : regardez ce qui se passe en Belgique, regardez ce qui se passe en 
Suisse, regardez ce qui se passe à Paris ! Quels sont selon vous les facteurs qui sont selon 
vous susceptibles d’éclairer cette pluralité de réglementations ? Est-ce qu’on peut rapporter 
ça à des traditions nationales de métrologie différentes entre les pays européens ? Est-ce 
qu’on peut rapporter cela à des mobilisations plus fortes dans certains pays ?  
 
Arnaud MIQUEL  
Sur le premier point, les bornes de mesure en continu, on a été saisis par quelques 
municipalités. Pas beaucoup, parce que les municipalités qui veulent faire cela sont des 
municipalités de bonne taille. A ma connaissance, il y avait Brest, il y a quelques années. 
Cela a même été publié sur un site. Maintenant, sur l’évolution récente du site, je n’ai pas eu 
beaucoup de mesures récentes, je n’ai pas l’impression qu’il y en ait eu beaucoup… A 
Marseille, il y a eu une discussion avec nous. A Besançon. Alors je ne sais pas s’il y a 
beaucoup d’autres municipalités, mais il y a au moins ces trois-là qui ont essayé de regarder. 
Notre attitude est de dire : vous obtiendrez avec ces appareils de mesure en continu un 
instrument de communication – au sens plein du terme, il n’y a pas de connotation négative 
dans ce que je dis – pour montrer à vos administrés qu’il n’y a pas ce que pensent certains 
ou ce que disent certains, une manipulation par des opérateurs des puissances de leurs 
émetteurs : ils émettraient à pleine puissance, en général, et puis de temps en temps, quand 
y a un contrôle – parce qu’ils seraient prévenus, - les opérateurs réguleraient la puissance, 
et ce qui est mesuré serait anormalement bas par rapport au nominal. La mise en place de 
ces dispositifs de mesure en continu montre que – toutes fréquences confondues pour les 
appareils les plus simples, par plage de fréquences pour les appareils un peu plus évolués, 
la bande TV, la bande GSM de 900 jusqu’à 2 500, etc. – les champs varient assez peu – 
stables pour TV et autres ; pour la téléphonie mobile, un peu plus faibles la nuit, un peu plus 
forts le jour, mais sans jamais atteindre – et ce n’est pas seulement dû à la différence de 
sensibilité des appareils – les niveaux maximums qui sont atteints lors de mesures après 
extrapolation. Donc c’est un instrument de dialogue local qui contribue à rassurer. Ce n’est 
pas un instrument qui permet, à partir des résultats, de déduire : « voilà des valeurs 
précises, min, max, etc. », puisqu’il n’y a pas application du même protocole : c’est des 
appareils un peu différents. Cela ne nous empêche pas, nous, de faire de temps en temps – 
on l’a fait récemment dans trois ou quatre villes de France, à Nantes, à Besançon… – des 
mesures en continu suivant une méthode proche des mesures suivant protocole, avec des 
appareils de même nature que ceux utilisés pour les mesures protocole, pour regarder cette 
variation journalière du champ par rapport à une variation journalière du trafic, et de vérifier 
qu’on n’est jamais au-dessus du maximum maximorum .  
On dit donc : allez ici. Ca ne vous donnera pas le niveau absolu. Ca ne vous donnera pas 
quelque chose que vous pourrez exploiter pour dire : j’ai calculé la moyenne. Mais ça vous 
donne une bonne information vis-à-vis de ce que cherchent vos administrés.  
 
 
Sur le deuxième point, concernant le pluralisme des réglementations, c’est un peu ce que je 
disais tout à l’heure : les réglementations sont extrêmement compliquées. Cela m’a valu 
d’ailleurs un échange de messages avec nos collègues italiens, pour nous renseigner sur 
l’évolution de la réglementation italienne ; avec nos collègues suisses sur l’évolution de la 
réglementation suisse ; sur ce qui se passe au Liechtenstein, qui a publié récemment une 
nouvelle loi. En Belgique, c’est toujours un peu compliqué à cause des différentes 
communautés. Mais quand on parle de pluralisme des réglementations en Europe – à part la 
Pologne et, je crois, le cas de la Bulgarie – la base de la réglementation, ce sont les rapports 
ICNIRP-OMS, recommandations européennes de 1999 sur les valeurs limites de cumul des 
champs, etc. Par contre, il y a une différence d’expression dans la réglementation avec 
certains pays - l’Italie notamment, la Suisse, qui n’est pas en Europe, mais au contact de 
l’Europe ; la Belgique, c’est un tout petit peu différent – qui ont introduit un concept, qui 
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n’existe pas dans la réglementation française, de « lieux de vie », « lieux à utilisation 
sensible », dit la Suisse. En France, la réglementation, c’est par rapport aux lieux 
d’exposition du public, c’est-à-dire aux lieux non explicitement interdits au public. A Paris, 
pour prendre l’exemple de Paris, qui est le plus proche et qu’on connaît dans le détail, les 
toits de Paris ne peuvent être exposés à plus de 41 volts par mètre. Enfin, la limite des 
périmètres de sécurité est à 41 volts par mètre, et on ne voit pas beaucoup de toits qui sont 
complètement cerclés, c’est très étroit autour de l’antenne. Pour reprendre l’expression de la 
Charte de Paris, dès qu’on arrive dans des « lieux de vie parisiens », le principe de la charte 
de Paris, c’est de dire qu’on a une limitation à 2 volts par mètre, équivalent 900 – ça veut 
dire tout ramené en champ comme si c’était 900, en multipliant par l’inverse du rapport des 
valeurs limites – dans des lieux de vie, en moyenne journalière – pour obtenir la moyenne 
journalière, il y a un coefficient à utiliser pour passer du niveau max - du niveau des voies 
balises pour les GSM - extrapolé au max puis ramené au niveau moyen par un coefficient de 
0,432 qui a été constaté en 2003 ; et en plus, le niveau moyen dans les lieux de vie mesuré 
en trois points, dont un qui le max déterminé sur le protocole ANFR et les deux autres qui 
tiennent compte de l’utilisation de la pièce. Tout ça fait qu’on a quelque chose d’assez 
compliqué qui arrive, juste sur la téléphonie mobile, en équivalent 900, à donner une limite 
de 2 volts par mètre. La réglementation à Paris, c’est la réglementation française. 
Simplement, quand on prend la réglementation française, qui est valable pour l’ensemble 
des lieux où le public peut passer, même rarement – on est rarement sur le toit d’un 
immeuble à Paris – quand on restreint ça à l’endroit où les gens vivent, compte tenu des lois 
de propagation électromagnétiques, on restreint au passage les niveaux. Aujourd’hui, la 
réglementation française est en termes de niveau maxima d’exposition. Quand on regarde la 
réglementation française vue de la Belgique, on trouve dans des journaux belges : 
« Regardez à Paris, ils ont fait mieux que ce que vous voulez faire actuellement en 
Belgique » – Il y a actuellement en Belgique pour la téléphonie mobile des discussions pour 
abaisser encore ce niveau à 3 – Ce qui se dit en Belgique, donc, c’est : « Regardez à Paris, 
ils ont fait 2 ». Mais on compare un peu des choux et des carottes. Le 2 de Paris est presque 
strictement égal au 41, au 58 ou au 61 de la réglementation française. Ce n’est pas parce 
que Paris est en France. La charte de Paris dit : ceci n’est pas une réglementation ; la 
réglementation nationale s’applique. Par contre, si vous restreignez la limitation aux endroits 
où les gens vivent, compte tenu du fait qu’ils ne vivent pas sur les toits de Paris, vous 
rabaissez le niveau. C’est un choix. La France n’a pas fait ce choix là actuellement. Je ne 
sais pas ce que donneront les discussions à venir sur un projet de loi qui n’est pas encore 
sorti relatif aux lois Grenelle II. Il y aura peut-être ce choix… Il est clair que la situation 
résultante est un peu compliquée à comprendre, où chacun oppose ce qu’il a envie 
d’opposer, suivant ce qui ressemble à des camps : on choisit son camp, et on choisit les 
arguments qui paraissent les plus utiles à son camp, sans toujours expliquer ce qu’il y a 
derrière ces niveaux. A Paris, les modes de relation entre les opérateurs et la municipalité, 
les services techniques, les élus de Paris sont ce qu’ils sont parce que Paris a des services 
techniques puissants. Mais les antennes sont les mêmes à Paris qu’à Marseille ou 
qu’ailleurs. L’implantation des antennes est de même nature. Et quand on relève les niveaux 
de mesures faites à Paris et dans les autres villes, on trouve peut-être quelques cas où on 
se dit : Tiens, si on était à Paris, les opérateurs auraient fait un peu plus attention ; mais c’est 
l’exception qui confirme la règle. Ce n’est pas parce que c’est 2 à Paris que l’ingénierie des 
réseaux et la politique d’implantation des antennes par les opérateurs est très différente. 
C’est parce qu’à Paris, on ne mesure pas partout. La municipalité de Paris fait des mesures 
de champ dans des lieux de vie prédéfinis – avec ce coefficient journalier ; avec la moyenne 
en trois points différents ; avec tout un tas de précautions que j’ai citées, sans en oublier, je 
crois. Je ne sais pas si ça répond à votre question.  
 
Aïcha EL-KHATIB 
Pour différents types de nuisances, on sait que les mesures d’exposition ambiante sont 
souvent différentes des mesures d’exposition individuelle. Dans le cas des champs 
électromagnétiques, ça doit être d’autant plus vrai que les modes d’usage sont très 
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différents. Avons-nous une idée sur ces différences ? Sachant que j’ai bien compris que 
vous ne faites pas de mesures individuelles.  
 
Arnaud MIQUEL 
Disons qu’on a quelques rapports – je ne sais pas si c’est en provenance de l’AFSSET ou de 
la Fondation Santé Radiofréquences, je crois que c’est par la Fondation Santé 
Radiofréquences – sur des expériences avec le port de dosimètres individuels – avec des 
difficultés parce que les dosimètres n’étaient pas au point – et ce qui était constaté dans ces 
résultats, c’est qu’il y a un niveau permanent assez bas ; et que dès qu’il y a une pointe, 
c’est dû à un appareil personnel, généralement un téléphone mobile. Avec un watt par kilo 
du téléphone mobile utilisé proche du corps – les bons téléphones, c’est plutôt 0,7, 0,8 watt 
par kilo – l’exposition locale d’une personne est de plusieurs ordres de grandeur en énergie 
supérieure à l’exposition typique de quelqu’un qui vit en permanence pas très loin d’une 
antenne. Le niveau de champ, c’est en champ. Le DAS, il faut passer au champ au carré 
pour faire des comparaisons. Quand vous avez des niveaux de champs qui sont en 
moyenne – avec très peu de valeurs au-dessus de cette moyenne – de l’ordre du pour-cent, 
en niveau d’énergie vous êtes beaucoup plus faible : dans le pour-mille, ou pour-dix-mille, 
quand vous faites les calculs. Ce qui est donc constaté dans ces enregistrements au 
dosimètre, c’est que c’est l’exposition aux appareils de la personne –que ce soit son 
téléphone, que ce soit son Wifi quand elle est à proximité immédiate de l’antenne – qui fait 
ce qui dépasse.  
 
Aïcha EL-KHATIB 
Je ne pensais pas spécifiquement dosimétrie, je parlais vraiment exposition, c’est-à-dire 
sans autre biais de calcul. 
 
Arnaud MIQUEL  
Sur un enregistrement, on voit, ce n’est pas beaucoup, et puis il y a une grande pointe et 
c’est : « J’étais en train de téléphoner, ou bien j’étais dans le TGV et mon voisin était en train 
de téléphoner ».  
 
Jean-François DORE 
Bien, il me reste à vous remercier. Je crois que ça a été très instructif.  
 
Arnaud MIQUEL   
Nous vous remercions, nous restons à votre disposition pour des points supplémentaires ou 
des références utiles.  


